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Juillet 1902.

REVUE PHOTOGRAPHIQUE
DES BREVETS ET PUBLICATIONS PÉRIODIQUES

BREVETS D’INVENTION FRANÇAIS
77 135-1.0012 ,

Objectifs (309.506 : 20 mars 1901). C. P. G(ERz : « Dispositif pour réduire les défauts de zone dans les 
systèmes dlioptriques à sphéricité corrigée ». A 2,
Dans le calcul des objectifs on corrige l'aberration de sphéricité pour un rayon lumineux incident 

rencontrant la lentille à une certaine distance de l'axe de l'instrument : tous les ravons rencontrant 
l'objectif dans la zone concentrique à l'axe ayant cette distance pour rayon se trouvent ainsi corrigés, 
mais si l'aberration de sphéricité est réduite dans les autres zones, elle n’est pas supprimée ; en partant 
de l'axe l'aberration positive due aux surface* externes surpasse d’abord l’aberration négative due aux 
courbures internes ; à mesure qu'augmente le rayon de la zone considérée l’aberration négative augmente 
atteignant, puis dépassant, T’aberration positive. Si la correction a été faite pour le rayon R (fig. I et la) 
qui coupe l'axe au même point Pe que le rayon central C, un rayon intermédiaire 1 coupera l'axe en Pm, 
en deça de Pc : la divergence de la courbure interne a donc été insuffisante pour annuler l’aberration des 
surfaces externes ; l'écart P. I’m passe par un maximum pour une certaine zone intermédiaire ; la valeur 
de ce maximum définit l’aberreltos sonalc ; ce défaut limite considérablement l’ouverture maxima des

ni

systèmes objectifs. Les calculs entre­
pris sous la direction de l'auteur ont 
fourni un moyen de supprimer 
l’aberration zonale d'un système sim­
ple. ou de produire un système de 
lentilles donnant des aberrations

égales et de signes contraires à celle de tout système donné, l’association de deux tels systèmes formant 
une combinaison exempte d’aberration zonale. Il suffit pour cela de disposer au voisinage de la surface 
divergente (marquée en trait renforcé sur les figures II et III) nécessaire à la correction de l'aberration 
de sphéricité, une surface à effet convergent, de forte courbure, séparant deux lentilles collées faites de 
verres dont les pouvoirs réfringents soient peu différents (les indices moyens sont marqués sur chaque 
élément). Pour une valeur déterminée de sa courbure, cette nouvelle surface sur laquelle les déviations 
sont faibles agit en sens inverse de la surface divergente et corrige exactement l'aberration zonale ; pour 
une courbure plus grande de la nouvelle surface, la correction serait dépassée et l'on produirait des 
aberrations zonales de valeurs inverses. Après avoir montré l'application de ce principe aux objectifs de 
télescopes et de microscopes, l’auteur en montre l’application aux objectifs photographiques. On pourrait 
se borner a adjoindre aux types existants un système compensateur analogue à ceux figurés en II et IIa, 
mais on peut aussi utiliser ce mode de correction au calcul de nouveaux types ; la figure IV représente 
l'un des éléments d'un objectif symétrique à 17/6 construit sur ces données : les dimensions données ci- 
dessous s’appliquent à un objectif de 290 m/mn de distance focale.

R, == 33,040 R., == — 46,500 R. = 12,600 R, = 16,286 R, = 32,930
D, = 1503 D, = 9.300 D, = 2,220 D-= 1,500

les indices ayant pour valeur moyennes successivement 1,51381 : 1,58000 : 1.57973 : 1,68353. Tandis qu’à 
F/8 le double-anastigmat de l’auteur (B. F. 226.500) donne pour la même distance focale une aberration 
zonale de 2 ’" m, la nouvelle disposition bien qu'à plus grande ouverture, réduit à 0 III ni 3 la valeur de 
cette aberration.

77.144.8
Poudre-éclair (316.547 : 16 nogonbre 19011 Ste An. des Produits F. BER : * Procédé pour la 

préparation de poudres nouvelles a produire la lumière artificielle pour photographier dans l’obscurité. » 
Les mélanges généralement employés de magnésium ou ‘aluminium avec des sels inorganiques cedant 

aisément leur oxygène au métal, ont l’inconvénient commun de détoner facilement et de produire une

Brevets d'invention
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grande quantité de fumées deléteres. Les auteurs ont pu préparer une photo-poudre ne présentant aucun 
de ces inconvénients, et donnant une lumière très efficace : leur procédé consiste à mélanger le bioxyde 
de calcium (CaO4 ou le bioxyde de manganèse (MInO2), ou un melange de ces composés avec du magné- 
sium, de l’aluminium ou un mélange de ces métaux, les ingrédients devant être finement pulvérisés. 
D’autres substances peuvent être ajoutées à ce> poudres soit pour obtenir une lumière colorée, soit pour 
ralentir la combustion.

01 8 A
 or. - E I-

Objectifs (316.833 : 12 décembre 1901). R. STEINHEIL : « Objectif photographique dit U'nifocal. »
Si Ton réalise la correction achromatique d'un objectif photographique par un écart convenable des 

lentilles élémentaires, on dispose d'un plus grand nombre de variables pour la correction de l’astigma­
tisme et de la courbure de champ et il devient possible de satisfaire à la condi­
tion de Petzval X t nt = o sans employer de combinaisons anormales (dont la 
lentille convergente soit faite d'un verre moins réfringent que l’élément diver- 
gent). Désignons par « pseudo-foyer » la distance d’une lentille idéale sans 
épaisseur, exprimé par la formule , =(-T) (>”?) 0,1 # représente l’indice, r,r‘ 
les rayons d’une lentille épaisse quelconque ; la condition pour que l’on puisse 
réaliser l'achromatisme par l’écart des lentilles de crown d’indice a et de flint 
d’indice m est que leurs pseudo-foyers respectifs 7

#

- 1 W D 1 * soient dans le rapport * “ / : Lécartement se 
détermine ensuite de façon à obtenir un système 

* convergent achromatique. Si l'on veut de plus que la
11 correction chromatique soit stable, c'est-à-dire que

non seulement les distances focales pour deux couleurs soient égales mais que 
de plus les foyers correspondants coïncident, on adjoint à cette combinaison 
de deux verres une combinaison symétrique. Dans le cas particulier où les 
indices moyens seraient égaux m: = n, la condition de Petzval se réduirait à 
/ = — %. Si par exemple on emploie deux verres dont les indices soient res­
pectivement pour le crown #61 = 1.54700 et Nn = 1.53649 et pour le flint 
Nci = 1.54890 et 1p = 1.5 3 564 on obtient l'objectif symétrique représenté ci- 
contre (fig. 1) d’ouverture relative F‘/1o et dont les constantes sont pour une 
distance focale de 200 m/m
R, = 40,0 R., = — 86,78 R, = — 60,04 R, = 50,30

D. = 50 D. = 3,1 D. = 1,75 D. = 5,0 
ce qui donne les valeurs /=+ 51,05 et % = - 51,08.

En employant, au lieu des verres ci-dessus, un crown Nc‘ = 1.62483 et 
/7p = 1.61 120 en même temps qu'un flint 1c, = 1,62380 et sn = 1,60304 on obtien­
drait l'objectif symétrique E 12 représenté fig. 2 dont les constantes ont pour 
une distance focale de 240 m/"» les valeurs

1
R, = 77,0 R., s= 34,46 R,—47.9 R, = 205,23

D, = 3,0 D. = 17-5 D, = 6,0 1, = 38,0
ce qui donne / = 100,002 et y = — 100,00.

77.135-1.0012
Objectif 1316.896 ; 14 décembre 1001). C.-P. Gkz : « Perfectionnement aux objectifs photographiques. »

Les objectifs décrits (1) dans le B. F. 278.768 du même auteur, s'ils étaient corrigés de leurs défauts 
essentiels présentaient par suite de leur très grande simplicité un certain nombre de défauts secondaires, 
parmi lesquels particulièrement l’aberration cosale et le coma, ce dernier dû a ce que dans un système 
simple la « loi des sinus » n’est plus observée après correction de l'aberration de sphéricité. Le B. F. 
309.506 donne le moyen de corriger l'aberration zonale même avec de grandes ouvertures, mais en même 

temps que l’on élimine l’aberration zonale on augmente les 
écarts avec la loi des sinus et par conséquent ou accentue le 
coma. Or, dans 1

: i 45
/ 

5

44 V.

i AN
 

/ 4 & d
e

les petits objectifs, T’aberration zonale ne se 
manifeste pas sensiblement, tandis que la sup­
pression du coma, par la correction des aber­
rations de sphéricité des rayons obliques issus 

d’un même point 
est d’une impor- 
tance capitale,
surtout si i’on 
veut pouvoir uti- 
liser isolement 
comme objectifs 
simples les deux 
moitiés de la 
combinaison. Il 
sera donc plus 
avantageux en ce

11) T.c brevet -58.78 du 10 juin J898 delivre a C. P’ Girz pour un * Obicctii double pour applications photographiques" 
décrivait. d’après les calculs de 1. vin Iloegh un objectil représente c-conire cl qui, d’apres Fauteur. réalisait une correction 
an istigmatigue équivalente a celle du double anastipmat de Cerz avec un champ angulaire plus étendu : le brevet prevova I déia la 
possih Lite de constituer l’un ou Vautre de ses cléments de deux ou plusieurs verres colles. Cet objertit n’a pas été mis dans le 
commerce. 1.-P.C.
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cas d'introduire une surface a effet divergent séparant deux lentilles collées dont l'une convergente faite 
du verre le moins réfringent et l’autre divergente, faite du verre le plus réfringent : ces surfaces de 
contact sont marquées d'un trait renforce sur les croquis ci-contre qui montrent l’introduction d’une telle 
surface soit dans lelément divergent (I, II et III), soit dans l’élément convergent (IV. V et V’I), soit dans 
les deux éléments (VII, VIII), de l’objectif décrit dans le B. F. 278-768.

77-137-7
Réflecteurs semi-transparents 316.987: 17 décembre 1901). J.-E. REYNOLDS et G.-R. GRUBB : 

« Perfectionnements apportes à la production du pellicules sur plaques de verre et autres corps 
transparents. »
Autant que l'on puisse comprendre le style quelque peu amphigourique des auteurs, complique de 

diverses maladresses du traduction, ce brevet sumble se référer au dépôt sur glace de verre du pellicules 
semi-transparentes et semi-réfléchissantes du sulfure du plomb, obtenues par immersion de la glace dans 
tin bain de tartrate de plomb dissous dans une solution du sulfo-urée. Les conditions opératoires sont 
parfaitement détaillées au brevet, auquel nous renvoyons le lecteur pour plus amples informations. Des 
glaces ainsi préparées trouveraient peut-être leur emploi dans certains chromoscopes.

77:855
Cinématographe 316.991 ; 17 décembre 1901). A. E. E. BRÉARD : « Cinématographe optique à mouve­

ment continu des images. »
Nous avons ici même décrit déjà plusieurs types de cinématographes compensant par des moyens 

optiques la translation de l'image projetée et permettant le déroulement continu des bandes sans période 
1-4....*: " 1 - d: — ait: *- ----  le demandeur pour produire la déviation variable du faisceau lumi-d’obturation. Le dispositif adopté par 
neux rappelle le diasporamètre de Ron­
chon, sous la forme même où l'amena
Jamin pour assurer la fixité du plan 
de la section principale du prisme à 
angle variable (1). Si un rayon lumi­
neux I, situé dans un plan horizontal, 
traverse successivement deux prismes 
P P’ de même angle a, opposés l’un 
à l'autre comme sur la figure 1. le 
rayon sera légèrement déplacé latéra­
lement, mais non dévié verticalement ; 
si on fait tourner les deux prismes en 
sens inverse l’un de l’autre, chacun 
d’un angle 3, le second prisme com- 
pense encore la déviation latérale du 
premier, mais le rayon sera réfracté 
vers le bas d’un angle à (fig. 2) qui 
croît avec (. Ce rayon, au lieu du

E

ca
 c

C

R

R.

A

A

ru

A

venir se projeter en R comme dans le 
premier cas (fig. 3) se projettera un
R’ ; au fur et à mesure que les images tendent à monter sur l'écran C par suite du déroulement vers le 
bas de la pellicule A, la déviation du prisme, agissant en sens contraire, tend à les immobiliser ; l'immo­
bilité de l’image sera réalisée par un réglage convenable des vitesses de déroulement des images et de 
rotation des prismes. Pour replacer le système optique dans sa position initiale après le passage de cha­
que image on emploiera, non plus seulement deux prismes, mais deux séries de prismes se succédant sur 
le pourtour de deux roues (fig. 4).

77-T52
Supports pelliculaires (317.008 ; 18 décembre 1901 Sté An, des prod. F. BAYER : « Procédé pour la 

préparation de compositions similaires au celluloïd et de films photographiques. »
Les dérivés acctyles de la cellulose, décrits au B. F. 317.007, permettent la préparation de produits 

plastiques moins inflammables que le celluloïd et d'une transparence parfaite. En dissolvant dans du 
chloroforme ou dans de l’acide acétique 50 gr. du camphre et 100 gr. du premier des dérivés acétylés 
décrits, ce qui ne demande qu’assez peu du temps si l'on chauffe modérément le mélange, il suffit, pour 
obtenir une pellicule utilisable aux applications photographiques, d’étendre sur verre et d’évaporer cette 
solution. On peut, dans la préparation du ce produit, utiliser l’un quelconque des dérivés de la cellulose 
prévus aux divers brevets allemands 85.329, 86.368, 105.347, 118.538, 120.713. On y peut, comme dans les 
celluloïds ordinaires, remplacer le camphre par la p. toluène-sulfamide, le p. toluenc-sulfonate de méthyle, 
la naphtaline, l’oxalatc de méthyle....

C
 C
 

•e
 

M

77.021.1.072
Emballage des pellicules (addition au B. F. 297.122; certificat du 24 septembre 1901) Sté AKTIEN 

GEs. füir ANILIN FAB. : « Perfectionnements dans la fabrication des pellicules en rouleaux. »
Le brevet principal revendiquait l'emploi, pour doubler la pellicule, d'un papier noir verni après 

impression des marques, dans le but d’eviter que celles-ci ne viennent à se décalquer sur la couche 
sensible.

Ce moyen n’ayant pas offert la sécurité attendue par suite d'une absorption partielle du collodion ou

(A) Nous résumerons prochainement un brevet demande au Patent Office de Washington le 22 octobre IX98 et délivre a W -K. 1.. 
Dickson le 25 mars 1902 sous le n° 00s 010 on il est fait usage, dans le meme but, d’nne disposition qui, dans <n ensemble, ne 
diffère pas de celle revendiquée dans le brevet résumé ci-dessus
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du vernis dans l’épaisseur du papier qui communique à la couche superficielle ses inégalités, les auteurs 
se proposent désormais de préparer a part la couche du collodion qu'ils n'appliqueront sur le papier 
qu’une fois sèche ; pour le collage, il suffit d humecter d'un dissolvant convenable, acétone, alcools ou 
autres, la face à fixer sur papier puis de mettre en pression ; la face supérieure inattaquée reste parfai­
tement lisse.

77-35
Phototeinture sur mordant de chrome (addition au B. F. 302.019 : certificat du 20 mars 1901). 
Sté AKTIEN GES. für ANILIN FAB. : « Perfectionnements dans la photographie. »

Dans leur brevet principal, les auteurs revendiquent l'invention d'un procédé qui, comme nous l’avons 
déjà montré (La Photographie, Ier février 1901, p. 19-21), était une copie presque textuelle d’un mode 
opératoire indiqué jadis par Kopp en 1863 (Bull, de la Soc. Fr. de Phot. 1878, p. 233-238) : un papier, 
couvert de gélatine bichromatée, insolé sous un négatif puis lavé porte une image brune formée de 
bioxyde de chrome CrO2 ; cet oxydant réagit sur un grand nombre de substances organiques incolores, 
donnant des produits colorés qui se fixent au fur et à mesure de leur formation sur l’oxyde de chrome 
résiduel.

Dans leur certificat d’addition les demandeurs décrivent l'emploi de divers bains chromogènes autres 
que ceux prévus dans le brevet principal : on peut avantageusement développer l'image au moyen de 
solutions renfermant plusieurs substances oxydables ; on peut, suivant que les corps employés entrent en 
réaction simultanément ou separément, obtenir un colorant unique de la série des indamines ou des 
indophénols, ou des mélanges de plusieurs matières colorantes ; les teintes que l’on peut ainsi obtenir 
sont beaucoup plus variées que celles réalisées par l’emploi d’une substance oxydable unique. Les formules 
suivantes sont données à titre d’exemples.

1. Eau : Q. S. p. 100 cc. ; paraphénylènediamine : 0 gr. 6 ; pyrocatéchine : 2 gr. 50; chlorhydrate de 
paramidophenol i gr. ; le ton noir des images rappelle celui des platinotypies.

II. Eau : Q. S. p. 1000 cc. : paraoxyphénylglycine : 2 gr. : paraphénylenediamine : o gr. 5 ; les images 
sont d’une nuance sépia foncé.

III. Eau : Q. S. p. 1000 cc. ; chlorhydrate d’z-naphtylamine : 1 gr. 8 ; paraphénylènediamine : 1 gr. 1 ; 
ce bain donne des images vertes.

IV. Eau : Q. S. p. 1000 cc. ; paraphénylenediamine ; 1 gr. 65 ; chlorhydrate de s-naphtylamine : 1 gr. ; 
les images sont orangé et virent au rose pâle sous l’influence des acides dilués.

Si l’on veut obtenir des blancs très purs on doit, avant d'immerger le papier dans le bain chromogène 
le plonger pendant quelques instants dans une solution très diluée d’acide sulfureux ou d’un sulfite ou 
bisulfite alcalin.

REVUE DES PUBLICATIONS PÉRIODIQUES
OPÉRATIONS PHOTOGRAPHIQUES

77.023.6 ; 77.023.8
Utilisation photographique des persulfates. Dr HUGH MARSHALL (Photography, t. 14, 17 avril 1902, 

p. 273-276).
Nous appelons tout particulièrement l'attention de nos lecteurs sur cette reproduction d'une conférence 

faite à la Edinburgh Phot-Society par le Dr Hugh Marshall, l'éminent chimiste à qui nous devons précisé­
ment la découverte de l’acide persulfurique et des persulfates. Après avoir rappelé le mode de préparation 
de ces composés et leurs principales propriétés physiques et chimiques, l'auteur nous donne d’interessants 
renseignements sur leurs utilisations photographiques.

Le plus curieux caractère des persulfates est la facilité avec laquelle ils attaquent et transforment en 
sulfates solubles des métaux qui résistent à l'attaque du plus grand nombre des acides ; non seulement 
l’argent est dissous par une solution même étendue de persulfate d'ammonium, mais aussi tous autres 
métaux donnant des sulfates solubles comme le fer ou le cuivre ; l'expérience est particulièrement 
démonstrative avec ce dernier par suite de la coloration bleue de ses sels ; en couvrant d’une solution de 
persulfate un morceau de cuivre bien décapé, on voit le liquide bleuir rapidement sans que l’on puisse 
constater de dégagement gazeux : les seuls produits de la réaction sont en effet les sulfates d’ammonium 
et de cuivre ; aussi, serait-il intéressant d'essayer pratiquement de substituer ces produits à l'acide 
azotique pour la morsure des métaux.

Le pouvoir oxydant considérable des persulfates leur permet d’agir sur un grand nombre de sels 
métalliques ; on peut ainsi mettre en liberté l’iode des iodures, transformer les hyposulfites en tétrathio- 
nates ; les sels ferreux sont transformés en sels ferriques ; enfin, dans certains cas, l'action sur un sel 
métallique donne un peroxyde du métal : la démonstration expérimentale est particulièrement nette avec 
les sels de manganèse qui, chauffés avec un persulfate, donnent un précipité de bioxyde de manganèse. 
Un phénomène analogue se produit avec les sels d'argent : si une solution d'un sel d'argent, azotate ou 
sulfate, est ajoutée à une solution de persulfate de potassium, il se forme un précipité noir de peroxyde 
d'argent qui, à la longue, se décompose en dégageant de l'oxygène et se redissout : le phénomène est un 
peu différent si l'on répète l’expérience avec du persulfate d’ammonium ; il ne se précipite que très peu 
de peroxyde d'argent mais la solution se décompose bien plus rapidement qu'en l'absence du sel d'argent, 
les produits de la décomposition ne sont pas seulement en ce cas ceux que donnerait la solution pure de 
persulfate, on y trouve notamment une quantité considérable d’acide azotique due à l’oxydation d’une 
partie de l’azote ammoniacal, soit probablement 8 (AzH*)*S:O* 4- 6 H°O = 7 SO1 (AzH*2 4- 9 SO‘H2 
4- 2 Az O’H seule la formation intermédiaire de peroxyde d’argent peut expliquer une telle oxydation. 
Une quantité même très faible de sel d’argent peut ainsi provoquer la décomposition rapide d'une grande 
quantité de persulfate d’ammonium ; la décomposition est d’autant plus rapide que l’on se trouve en 
présence d’une plus grande quantité d'argent, et que la température est plus élevée. L’influence très nette 
de l'argent sur cette décomposition se montre aisement en solution ammoniacale ; il se dégage en ce 
cas de l’azote libre 3 S2O* (AzH* 4- 8 AzH 1 =6 SO‘ (AzH*)2 4- Az2 : si l'on dissout du persulfate d’ammo-
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nium dans de l'ammoniaque concentrée jusqu'à saturation, on ne constate pas de décomposition, même 
après longtemps : dès que l'on introduit une quantité si minime soit-elle d'un sel d’argent, l'effervescence 
commence et s'accélère rapidement, le mélange s’échauffe, puis bientôt abandonne l’ammoniaque restant 
en solution ; à ce moment l'action est même violente. Il est donc indiscutable que la présence d’argent 
ou d’un sel d'argent produit un effet catalytique sur le persulfate et donne naissance a des phénomènes 
différents de ceux qui se produiraient, si cet argent n'était pas présent. Nous sommes dès lors à même 
d’examiner le rôle des persulfates dans leurs utilisations photographiques.

L'emploi du persulfate de potassium sous le nom d’Anthion fut proposé en 1895 pour la destruction de 
T’hyposulfite restant dans une image photographique après fixage défectueux ou lavages insuffisants: 
l'auteur a déjà montré (F. Soc. Chemical Industrv, t. 16, 1897, p. 399), que ce procédé reposait sur une 
conception inexacte de la réaction du persulfate sur l’hyposulfite et fait remarquer deux défauts graves de 
ce mode opératoire : vie tétrathionate qui résulte de cette réaction est aussi dangereux que l’hyposulfite 
détruit, se décomposant spontanément en soufre et autres produits gênants après quelque temps et étant 
capable, en cas de renforcement, de donner avec le sel mercurique un précipité aussi abondant que celui 
qu'eut donné l’hyposulfite ; 2" une partie de l’argent constituant l’image est attaqué par l'action directe du 
persulfate.

L'autre emploi des persulfates est bien autrement intéressant : c'est l’affaiblissement des phototypes par 
dissolution directe de l'argent ; MM. Lumière, en proposant dans ce but l'emploi du persulfate d’ammo­
nium ont fait remarquer qu il agissait plus sur les régions les plus opaques que sur les demi-teintes de 
l'image et qu’en conséquence cet agent se distinguait heureusement des divers faiblisseurs déjà connus ; 
cette attaque sélective des grandes opacités ne put d'abord être expliquée et maints auteurs ont produit 
des hypothèses contradictoires. Ce que nous avons dit ci-dessus de l’effet des sels d'argent sur le 
persulfate d'ammonium permet une explication très satisfaisante de cette apparente anomalie.

Lorsqu’un dissolvant de l’argent sur lequel les sels d’argent ne produisent aucun effet particulier vient 
à agir sur une image photographique, nous pouvons, pour diverses raisons, prévoir que l'attaque sera 
proportionnellement plus rapide sur les demi-teintes claires ; les échanges étant assez lents entre le 
liquide dont la gélatine est imprégnée et le liquide qui la baigne, la quantité de produit actif absorbée au 
moment de la première immersion ne se renouvellera en cours d'affaiblissement que si l'attaque est très 
lente et longuement prolongée ; dans ces conditions, à supposer même que l'attaque soit d'abord propor­
tionnelle en chaque point à l'opacité, c'est-à-dire à peu de chose près à la quantité d’argent, le produit 
actif sera rapidement dilué puis épuisé dans les grands noirs tandis que son action pourra se continuer 
dans les parties claires ; c'est bien aussi de cette façon que commence à se manifester l'action du 
persulfate d'ammonium, mais aux points où se forme du sel d'argent par dissolution de l'argent, le 
dissolvant devient plus actif et ce, d’autant plus qu'il s'est formé en ce point plus de sel d'argent ; l’épui- 
sement progressif du produit est ici contrebalancé par son accroissement progressif d'activité ; on peut 
d'ailleurs aisément constater que la plaque peut être retirée de la cuvette, une fois bien imprégnée du 
dissolvant sans nuire à l’effet final ; après avoir rappelé les indications pratiques sur l’emploi de ce 
faiblisseur, l’auteur fait remarquer que ces faits montrent à l’évidence qu'une solution déjà employée et 
déjà chargée par conséquent de sels d'argent ne peut se comporter comme une solution neuve.

77.16.023.2
Sur l'équivalence des alcalis dans les bains de développement. A. LE MÉE ('Photo-Revue, 23 juin 

1901, p. 197-198).
L’auteur rappelle la discussion qui s'éleva en 1891, dans la Revue Suisse de Photographie, entre MM. Reeb 

et Demôle au sujet de l'équivalence des alcalis. M. Reeb, ayant semblé admettre que ceux-ci pouvaient se 
remplacer en quantités proportionnelles à leurs équivalents chimiques, et M. Demôle, montrant les con­
séquences inacceptables d'une telle hypothèse. Il propose, à titre de simple hypothèse, une ingénieuse 
interprétation : « Il semble logique d'admettre que le poids P d'alcali à employer doive être fonction à la 
fois de son poids moléculaire / et de la quantité de chaleur c dégagée dans la réaction correspondante : 
l’auteur admet que le poids P d'alcali à employer et proportionnel à p et inversement proportionnel à c; 
la décomposition du bromure d'argent exige un certain travail ; la lumière a fourni une partie de l'énergie 
nécessaire, le révélateur fournira le reste : or, si c, C2 sont respectivement les chaleurs de neutralisation de 
l’acide bromhydrique par 2 molécules de potasse et de soude caustiques, l’énergie de 2m molécules de 
potasse sera mc, et l'énergie disponible de 2n molécules de soude sera ncy; pour que ces énergies soient 
égales, il faut que mc. = nca. Si nous formons deux révélateurs avec la même quantité de solution conte­
nant l'une 2 11 molécules de potasse, l’autre 21 molécules de soude, volumes égaux de ces deux révélateurs 
renfermeront la même quantité d'énergie disponible. »

L'auteur étend ces raisonnements au cas des carbonates alcalins et utilisant les données numériques 
des tables de thermochimie, dresse le tableau d’équivalence ci-dessous qu'il compare aux équivalences

1

ALCALIS
POTASSE 

Caustique
SOUDE

Caustiq ue

CA RBONATE 
de Potassium 

anhydre

CAR BON A TE 
de Sodium 

anhydre 1

| Equivalence thermoctimisuc.
1,000 0.775 1.468 1.241

—
Equivalence acidimétrique. . 1.000 0.714 T.232 0,046

acidimétriques transcrites au-dessous ; les poids de potasse sont pris dans les deux cas comme termes de 
comparaison.
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De très justes objections ont été faites à cette interprétation, par M. L. Bunel, dans la même Revue 
(21 juillet 1901, p. 23). Le rôle de l’alcali dans le révélateur est encore mal défini: une très faible partie 
seulement est transformée en bromure, la majeure partie étant utilisée à saturer les fonctions phénol ou 
acide des révélateurs aromatiques ou de leurs produits d’oxydation. Si l'on considère un révélateur 
comme un mélange en équilibre chimique ou l’action de masse de l’un des composants peut intervenir, 
les proportions ne sont pas plus déterminées par les chaleurs de réaction que par les équivalents chi­
miques : d'autre part enfin les solutions considérées ci-dessus comme d’égale énergie, ne peuvent être 
considérées comme chimiquement équivalentes puisqu'elles ne sont pas capables de saturer la même quan­
tité d'acide. L'auteur termine en concluant que l’expérience seule peut et doit déterminer l’équivalence 
pratique des alcalis dans les bains révélateurs.

77.023.8
Sur l’élimination par lavages à l’eau de l’hyposulfite de soude retenu par les papiers et les 

plaques photographiques. A. et L. LUMIERE et SEVEWETZ (Communication à la Société française de 
Photographiic, séance du 4 avril 1902.
Si l'on soumet des épreuves sur papier couché (papiers au citrate ou au gélatino-bromure) à un lavage 

par courant d'eau continu pendant un temps même prolongé, on constate que malgré la consommation 
d’énormes quantités d'eau, les papiers retiennent des traces d’hyposulfites aisément décelées si l'on ajoute 
un cristal d'azotate d’argent au liquide obtenu, en pressant les épreuves mises en tas: on sait d'autre part 
qu'un lavage trop prolongé détermine l'altération des images. Les auteurs se sont proposés de rechercher 
_________________________________________________________  un mode rationnel de lavage ne con-

XU D’ORDRE DES LAVAGES 

d’une épreuve 13X18 
dans 100 cc. d'eau

Ier lavage.
2€ —

4
2 -

7“ 
8° —

QUANTITÉ DMTOsttTTE TROEVÉE 

dans les 100 cc.d'eau de lavage

Epreuves essorées l Epreuves égouttées

o gr. 4400 | o gr. 5580
o — 0223 I o 0496
0 0048 1 o 0074
o - 00198 | O 0022
o — 00075 o 0015
0 — 00062 o 0006
0 — 0003I o — 00031
o - 00016 0 — 00016

sommant pas des quantités d’eau aussi 
disproportionnées a la quantité d’hypo- 
sulfite éliminé; ils ont employé dans 
leurs expériences le papier au citrate 
de Lumière. Divers essais prélimi­
naires ont montré: r° Que la quantité 
totale d’hyposulfite éliminé après cha­
que opération de lavage est la même 
si pour une épreuve 13 x 18 on emploie 
100 cc. ou 500 cc. d’eau ; 2" Que la 
quantité d’hyposulfite trouvée dans 
chaque eau de lavage est sensible- 
ment la même après 5 minutes de 
contact jusqu'à une demi-heure. Il suf­
fit donc d'indiquer les résultats d'un 
seul essai pour faire connaître tous
les autres. Les expériences dont les 

résultats sont donnés ci-après ont été effectuées en laissant chaque fois séjourner une épreuve cinq 
minutes dans 10O cc. d’eau, puis titrant l’hyposulfite de cette eau au moyen d’une solution diode 1/200 
normale, en présence d'amidon ; dans l'une des séries d’expériences, les épreuves étaient essorées entre 
buvards au passage d’un bain dans un autre ; dans une autre série, les papiers étaient seulement 
égouttés. On voit que l’élimination est moins rapide au début lorsque les papiers sont seulement égouttés 
mais qu'à partir du quatrième traitement elle devient comparable à celle de l'épreuve essorée. Si l'on 
essaie de réduire à une minute le séjour dans chaque eau de lavage, l'élimination de l’hyposulfite est 
beaucoup moins complète, et après le huitième lavage on trouve encore 0 gr. 0013 d’hyposulfite dans

Xo D’ORDRE DES LAVAGES 
d’un cliché 13x18 

dans 100 cc. d’eau

ANTITE D’HYTOSULHITE

trouvée dans

C
 

33
 

—
 0

0
0 
0
0 
0
0
0

+
— 0372
— 00868

002.8
— 00155
— 00136

- 00074
00074

100 cc. d'eau ; on peut donc adopter pratiquement cinq 
minutes comme durée minima de chaque lavage pour assu­
rer au mieux l’élimination : ces résultats ont été confirmés 
par de nouvelles expériences effectuées simultanément sur 
dix épreuves. Il est donc établi que l’élimination suffisante 

de l’hyposulfite est obtenue après huit lavages, de cinq minutes chacun, à raison de 100 cc. d'eau par 
épreuve 13 x 18, la cuve étant rincée après chaque lavage; le graphique ci-joint montre la marche de 
l'élimination.

Les auteurs ont essayé comparativement le lavage en eau courante dans une cuvette disposée pendant 
20 minutes sous un robinet débitant environ 7 litres 5 par minute, soit une consommation totale de 150 
litres d'eau : pour déterminer à quel point était parvenue l’élimination, on a, à ce moment abandonne 
l’épreuve pendant cinq minutes dans 100 cc. d'eau où le dosage a trouvé o gr. 00138. soit à peu près la

Brevets d'invention
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même quantité qu’après le cinquième lavage dans les expériences ci-dessus, après consommation de o lit. 5 
d'eau seulement; on a varié les conditions du lavage en eau courante en changeant la cuvette après dix 
minutes, puis en lavant l’épreuve non plus dans la cuvette, mais sur le dos de celle-ci, de façon à la 
soustraire à l'eau déjà chargée 
d’hyposulfite ; ces précautions sup­
plémentaires n'ont pas eu d'influ­
ence sensible sur le résultat du 
dosage.

Les auteurs ont reconnu qu’après 
que l’eau des lavages cesse de se 
charger d’hyposulfite au contact des 
papiers, ceux-ci retiennent encore
énergiquement des quantités appré­
ciables d’hyposulfite que l’on met 
en évidence en recueillant le

MODE DE LAVAGE

QUANTITÉ D’HYPOSULFITE 
cédée en 1 2 heure 

à 200 ce. d'eau après achè­
vement des lavages

Cliché 13 X 18 lavé 5 minutes sur le dos / 
d une cuvette ; consommation d'eau
37 litres. |

o gr. 00544

liquide qui s’écoule d'une pile 
d’épreuves pressée ; on constate 
que la quantité d’hyposulfite ainsi 
retenue est moindre lorsque chaque 
image a été essorée dans plusieurs 
épaisseurs de buvard au passage 
d'un bain dans un autre; un phé­
nomène analogue a été constaté 
depuis longtemps avec les libres

Cliché 13 X 18 lavé 5 minutes dans une / 
cuvette; consommation d’eau 37 litres. ( o gr. 00188

Cliché 13 X 18 lavé à 5 reprises, chaque / 
fois pendant 5 minutes dans 200 cc.
d'eau (consommation totale: 1 litre. A

00100

textiles imprégnées de sels solubles dont l’élimination ne peut être complète que si l'on tord les fibres. 
Le mieux est de presser d'abord les épreuves empilées en tas, puis, les ayant à nouveau humectées, de les 
presser au rouleau une par une entre buvards. L’efficacité de sept lavages de cinq minutes dans 100 cc. 
d’cau séparés par un tel essorage est supérieure de beaucoup à celle d'un lavage en eau courante pro­
longé pendant cinq heures sous un robinet débitant 7 litres 5 par minute (soit une consommation de 2.250 
litres); on n’arrive pas même à une élimination aussi parfaite après une dépense d’eau atteignant 
loo mètres cubes.

L'élimination complète de l’hyposulfite de soude présente un intérêt beaucoup moindre lorsqu’il s'agit 
des plaques, car on a beaucoup moins à craindre qu'avec les papiers une altération de l’image et il suffit 
presque d’éviter la formation d’efflorescences cristallines après dessiccation. Les auteurs ont étudié, 
comme pour les papiers, l'élimination progressive par lavage en bains successifs de cinq minutes chacun 
dans 100 cc. d'eau. En arrachant la gélatine après le huitième lavage et la pressant dans un nouet d'étoffe, 
le liquide obtenu n'a pas donné les réactions de l’hyposulfite ; il semblerait donc que, dans les papiers, 
c'est la pâte même ou le couchage du papier qui retiennent l’hyposulfite de soude, et non la couche de 
gélatine.

Pour comparer les divers modes de lavage, on a d'autre part effectué les diverses expériences que 
résume le tableau ci-contre.

Ces expériences établissent que le lavage des plaques sous un courant d’eau, consomme inutilement 
une quantité d'eau d'autant plus grande qu'on soustrait moins complètement la plaque au contact de l'eau 
déjà chargée d’hyposulfite (1).

77-23-027 
Récupération du platine dans les résidus photographiques. F. S. Mac IXXES. (Photography, t. 14, 

17 février 1902, p. 131-132).
Les résidus de platine, s'ils sont conservés et utilisés, abaissent à tel point le prix des photogrammes 

sur papiers au platine que ce procédé n’est pas plus coûteux que la plupart des autres procédés photo­
graphiques. Ces résidus sont de trois sortes : résidus de solutions sensibilisatrices, vieux bains révélateurs, 
bains de fixage. Il est avantageux de conserver et de traiter séparément ces divers liquides en tenant 
compte de ce fait que seule la première des solutions fixatrices se charge de platine en quantité suffisante 
pour que la conservation en soit avantageuse ; pour ne rien perdre de ce que peuvent avoir dissous les 
second et troisième bains on peut les changer méthodiquement en les utilisant successivement comme 
premier bain.

La réduction directe du platine de ces résidus par le sulfate ferreux à chaud laisse le métal à un tel 
état de division que le liquide ne peut être décanté même après plusieurs jours de repos sans entraîner 
la plus grande partie du platine déposé : l'emploi de formiate de sodium éviterait cet inconvénient, mais 
il est plus économique et plus simple de précipiter le platine à l'état de chloroplatinate insoluble. Dans 
un litre de vieilles solutions sensibilisatrices qui peut contenir de 15 a 40 gr. de chloroplatinite on verse, 
soit en solution soit plus simplement en cristaux pulvérisés, 30 gr. environ de chlorure d'ammonium (sel

(1) Des études très complètes du lavage avaient été entreprises, dans le cas du papier albuminé, par MM. lladdon cl Grundy 
(G/ notamment : British Jai of Photography . i | décembre 18o,. p. 788 et 2 | juillet 1890, p. I’B). Ces auteurs étaient arrivés aux conclu- 
sirs suivantes : « Un lavage de dix-ncul heures en eau courante n enlove au papier rien de plus qu un lavapc de dix minutes : si Ton 
procède au lavage en eaux renouveices, par séjour pendant cinq minutes dans chaque bain forme de I cc. de liquide par I cm- de 
papier, les quantités de soufre et d argent résiduelles deviennent constantes à partir du troisicme lavage: le temps employé à traiter les 
papiers par divers climinateurs. s il ctait employé à deux changements d’cau, conduirait à de meilleurs résultats ". Ces expériences 
ctaient conduites en lavant puis lisant sans les exposer à la lumière des papiers albuminés: des échantillons preleres aux diverses 
phases du lavage étaient calcines et I on dosait séparément le souffre ct I argent dans les cendres. L.cs expériences de MM. Lumière cl 
Sereweiz confirment dans une large mesure et compleient tort heureusement les conclusions de. ces deux chimistes anglais.

Nous nous felicitons de voir confirmées par des auteurs aussi autorises les conclusions d un article Le Fixag: et le Lavage des 
Images au sels d’argent, publie par nous dans /.: Photographie, i’r novembre 100. P. !01-161

1 rapprocher de ces esperiences sur le lavage des plaques le- expériences de 1. Gaedicke établissant que Ielimination de I hrpo- 
sullite caistani après tixage dans une pellicule de pelatine obéit aux lois connues de la diffusion des solutions salines au travers d une 
membrane per mcable, la couche gelatincuse dans le cas considère (Eder s lahrbu ch !89 7/- -
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ammoniac) et 5 gr. de chlorate de potassium : on agite jusqu’à dissolution et on abandonne pendant 
plusieurs jours : le platine se dépose en cristaux jaune d’or de chloroplatinate d’ammonium insoluble 
dans ces conditions. JI n’est pas avantageux d'accélérer cette réaction en chauffant le mélange, car le 
précipité serait alors en poudre fine et ne serait que difficilement recueilli. On décante le liquide 
surnageant et on lave à plusieurs reprises les cristaux obtenus non avec de l'eau qui en pourrait dissoudre 
quelque peu, mais avec de l'eau alcoolisée par environ un quart de son volume d'alcool dénaturé. Le 
précipité de chloroplatinate est versé dans une capsule de porcelaine que l'on chauffe sur un bain de 
sable jusqu'à dessication complète : à ce moment on élève un peu la température, on voit bientôt se 
former des fumées blanches abondantes de sel ammoniac et l'on a en fin d’opération un dépôt de 
platine métallique pulvérulent très pur (noir de platine), que l'on transformera en chloroplatinite 
pour être utilisé à nouveau. En même temps que le platine réduit, la capsule renferme quelquefois un peu 
de chloroplatinate de potassium qui n'a pas été, comme celui d'ammonium, décomposé par la chaleur ; 
sa présence ne peut en rien gêner ; on pourrait d ailleurs le dissoudre dans de l'eau additionnée d'acide 
chlorhydrique et le joindre aux vieux bains de fixage. Le même mode opératoire s'applique aux vieux 
révélateurs qui renferment la plus grosse part du platine que portait le papier sensible, mais on ne peut 
appliquer ce moyen aux résidus de bains de fixage car l'acide chlorhydrique empêcherait la précipitation 
du chloroplatinate : on précipite alors directement le platine métallique en introduisant des lames ou des 
fragments de zinc dans ces solutions ; lorsque l'on estime avoir une quantité de platine suffisante, on 
dissout le zinc qui peut subsister en ajoutant de l'acide chlorhydrique, on décante le liquide surnageant, 
on lave le dépôt par décantation à plusieurs reprises, on l’attaque par l'acide azotique pour enlever les 
impuretés (plomb, antimoine...), qu’a laissées le zinc et après lavage on dissout, comme à l'ordinaire, dans 
l’eau régale. L’un quelconque de ces deux procédés conviendrait aux résidus de bains de virage au 
platine utilisés par les papiers aux sels d’argent.

Quantités relatives d’or et d'argent dans les images virées. Franz NOVAK (Photographische Cor- 
respondenz, n° 496, janvier 1902, p. 29-32).
Si déjà l'on a publié à diverses reprises des évaluations des quantités respectives d'or et d’argent exis­

tant dans une image photographique sur papiers à images apparentes, aucune de ces recherches ne nous 
semble avoir été effectuée de façon si complète, que celles résumées ci-dessous d’après un travail de 
l’auteur dans le laboratoire du Dr Eder, à Vienne. Sans insister ici sur le détail des opérations analytiques 
nous indiquerons seulement que les expériences ont porté sur de très grandes quantités des papiers men­
tionnés : un papier albuminé et deux marques différentes de papier à la celloïdine brillants ; pour 
chacun de ces papiers, on a tiré un grand nombre d'épreuves sous les mêmes phototypes, choisis de carac­
tères très différents; tous les soins ont été pris pour obtenir des images de même intensité que l’on a 
virées en deux tons différents, tons brun chaud et tons noir.

Les poids sont exprimes en milligrammes par motre carre.

NATURE DU
PAPIER SENSIBLE

MODE DE
TRAITEMENT

VIRAGE EN TONS CHAUDS VIRAGE EN TONS NOIRS

Or Argent Or Argent Or Argent Or/Argent

Papier albuminé. . . . : Virage au borax. 24,9 123.5 1 : 4,96 28 31,2 1: 43

Viré au sulfo-

Papier à la celloïdine A.
\ eyanate. . . .
/ Virage et fixage

58,1 40.1 1 : 0,84 122,2 122 1 : 0,25

combinés... 25.2 803 1: 3,18 37.6 43,1 1: 1,14

Viré au sulfo-
I : 0,85

Papier à la celloïdine B.
\ cyanalc. . .
/ Virage et fixage

30.3 97.8 1 : 3.2 89.7 76.9

combinés... 28,6 134,6 1 4.7 42.7 85.4 1:2

On voit par ces résultats que les quantités d'or consommées dans le virage varient beaucoup suivant la 
nature et la marque du papier; le virage au sulfocyanate semble être de tous ceux expérimentés, celui 
qui fournit la substitution la plus complète de l’or à l’argent ; le virage-fixage combiné (formule 
Valenta (r), ne dépose qu’une quantité d or bien moindre. L’auteur n’expose pas ses vues sur la stabilité 
relative des images ainsi traitées, mais il nous semble indiscutable que plus est grande la quantité d'or 
déposée par le virage, plus stable doit être l'image virée.

(ri Eau (. S. : pour 1.000 ce. : Ilyposulfite de sodium, 200 Er. ; Azotate de plomb. 1o er. : Chlorure d’or, o Er. 5.

L.-P. CLERC.
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AMATEURS ET PUBLIC

LUSIEURS affaires judiciaires dont nous avons rendu compte et 
qui se sont plaidees récemment devant les tribunaux de l'étran­
ger ont fixé de nouveaux points concernant le droit légal de pho­
tographier.

On sait que dans tous les pays, sauf en Russie, ce droit est très étendu. Il ne 
comporte guère de restriction qu'à l’égard des ouvrages militaires et de quelques 
propriétés privées déterminées.

Au contraire, le commerce des photographies se trouve l’objet de nombreux 
privilèges et de beaucoup de défenses.

La propriété artistique est un droit qui réserve tout d'abord l'image photogra­
phique à son auteur. Telle vue d'un lieu quelconque ne peut être vendue que 
par celui qui l a faite ou avec son autorisation.

En outre, les reproductions de certaines choses ne peuvent être l'objet d'un 
commerce qu'avec l'autorisation du propriétaire de cette chose. Ainsi le visage, 
et a plus forte raison l’ensemble d'une personne ne peut être vendu en tant que 
reproduction photographique qu’autant que la personne photographiée autorise 
cette vente.

C'est le sujet d'un des procès que nous venons de rappeler On avait mis en 
vente des images photographiques d une personne qui avaient été reproduites 
sur des soucoupes. Il y a eu opposition de cette personne et la justice lui a 
donné gain de cause.

Mais un nouveau jugement de Berlin vient d'établir tres " justement " qu il 
n'est pas permis de photographier les personnes, même quand on ne fait pas 
commerce de leur image, si ces reproductions sont de nature a leur nuire. Cette 
interdiction particulière est extrêmement intéressante.

Dans l'espèce, il s agissait d'une jeune et très belle femme photographiée, à 
sa fenêtre, dans un déshabille peu décent, par un amateur résidant dans une 
maison située en face de la sienne.

Pour voir passer un régiment, musique en tête, l'imprudente voisine de 
l’amateur s'était mise à sa fenêtre, sans cacher assez ses formes, et l'indiscret 
photographe en avait profité pour prendre un negatif de ses charmes.

L. Gastine. - Amateurs
et public



Si l’amateur s’était borné à cela, son indiscrétion aurait pu rester ignorée et
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nature se modifie. Telle laide fillette peut devenir une femme agréable ; la

Beauchaine. - Labours
d'automne
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celui qui va sans intention de " pose " se distraire et délasser du travail, loin de 
la cité où il peine, les 10 12 de l'an, veut voir son repos et son isolement res­
pectés. on ne doit pas troubler sa détente légitime.

Ces réserves faites, si l'on considère les rapports de l'amateur photographe 
et du public, en ne se plaçant qu'au point de vue purement philosophique, il 
n'est pas sans intérêt de constater que la photographie par sa vulgarisation joue 
un rôle très moralisateur dans nos sociétés modernes.

Malgré tout, on n'empêchera jamais, en effet, les amateurs indiscrets ou mal 
élevés, égoïstes ou mal intentionnés de photographier sans permission ce qu'ils 
devraient s’abstenir de reproduire. Nombre d’appareils, soit dissimulés, soit à 
mécanisme trompeur, permettent d’ailleurs aux amateurs de surprendre la 
défiance de leurs victimes. On commence à le savoir, on en prend son parti, 
faute de pouvoir l’empêcher... et l'on s'applique davantage à être correct pour 
ne pas être portraicturé d’une façon trop désavantageuse.

La justice a, paraît-il, charitablement détruit les portraits d'un grand nom­
bre de commensaux de la famille Humbert, qui n auraient pas été flattés de 
savoir aujourd’hui ces images photographiques conservées dans les dossiers de 
la préfecture. Ils sont heureux de cette indulgente destruction, mais ils penseront 
sans doute, en lisant les protestations de la presse contre cette hécatombe de 
clichés édifiants, qu'à l’avenir on sera peut-être moins généreux ; que le plus 
sûr est de s'abstenir d'aller dans les milieux équivoques, chez les amphitryons 
fastueux dont la table est exquise, mais 1’ “ assiette " incertaine. Se rappelant 
la conclusion du fabuliste, ils diront comme le “ rat des champs " :

«.........................Fi du plaisir
Que la crainte peut corrompre ! »

L. GASTINE.



Etude sur le Halo

Causes et Remèdes

I l'on photographie un sujet à oppositions assez accentuées pour 
qu'il soit nécessaire d'en surexposer les parties les plus éclairées 
en vue d'obtenir une image complète des régions sombres, 
l'examen du cliché montre que les grandes lumières déteignent 

en quelque sorte sur les ombres, les noyant dans un voile qui s'étend parfois 
très loin et qui peut acquérir une grande intensité.

Les causes de cet accident, connu sous le nom de halo, sont de diverses 
natures. Ainsi que M. Ch. Russell l'indiquait déjà il y a près de 38 ans (Photogra­
phie News, décembre 1864), il est dû surtout à l’impression de la couche sensible 
par des radiations qui, après l’avoir traversée, se réfléchissent sur l'envers de la 
lame de verre lui servant de support. En 1878, M. Taylor faisait remarquer que. 
pour étudier la marche de la lumière qui produit le halo, il faut tenir compte de 
ce qu elle se diffuse dans tous les sens, au lieu de se propager en ligne droite, 
en traversant les couches opalines servant à produire les phototypes. (Bull, de la 
Société Française de photographie, page 147).

HALO PRINCIPAL — RÉFLEXION TOTALE

Les conditions dans lesquelles ces réflexions se produisent ont été précisées 
par M. Cornu dans un mémoire présenté à l'Académie des Sciences en 1890 
(Comptes rendus, tome 110, page 551 ). Il a prouvé notamment que la cause princi­
pale du halo est le phenomene connu sous le nom de réflexion totale.

Considérons un point a de la couche (fig. 1) illuminé par les rayons trans­
mis de l'objectif. Une partie de la lumière est absorbée et produit l image ; le 
reste traverse l'émulsion en se diffusant dans toutes les directions.

Prenons l'un des rayons a b, provenant de cette diffusion et choisissons-le 
peu incliné sur la normale. Il traverse en ligne droite l'épaisseur du verre et. 
arrivé à la face postérieure il émerge dans l'air en suivant les lois de réfraction.

A. Hélain. - Étude sur
le halo. - Causes et
remèdes
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c'est-à-dire en formant, avec la normale, un 
d'incidence 7. et tel que :

angle : plus grand que 1 angle

Sin a _  1
Sin » 

en désignant par « l’indice de réfraction du verre.
Si nous examinons de la même manière la marche de rayons d'incidence 

croissante, il arrive un moment où l’angle de réfraction : atteint 90". A partir de 
ce moment où la formule devient

Sin z
Sin 90 3

 
p

c'est-à-dire sin 7. = . (d’où 7. = 41 48‘ environ en prenant 1.5 comme indice de 
réfraction du verre) il ne peut plus exister de rayon réfracté. C'est l’angle 
limite et, au delà de cette incidence, les rayons qui rencontrent la face posté­

rieure de la lame de verre s'y

Fi

réfléchissent totalement. Ils 
reviennent ainsi impressionner 
la couche sensible par derrière 
et produisent le halo.

On obtient facilement un 
halo élémentaire, produit dans 
les conditions qui viennent 
d'être exposées, c'est-à-dire par 
l’illumination d'une région de 
la préparation sensible assez 
petite pour être pratiquement 
assimilable à un point, en im­
pressionnant pendant quelques 
secondes à la lumière d'une 
lampe ou d’un bec de gaz, une 
plaque ordinaire placée dans 

un châssis-presse sous un carton percé d’un très petit trou.
Le développement de la plaque fait apparaître l image négative du trou et 

le halo qui l'environne sous l'aspect d’un point noir (fig. 2) entouré d'un anneau 
transparent bordé d'une auréole foncée qui est produite par les rayons ayant
subi la réflexion totale.

Image négative d’un point, 
entourée de son halo élémen­
taire.
Grossissement : 2 dlametres.

6 to

Cette auréole, qui peut s'étendre fort loin quand on 
prolonge suffisamment la pose, se dégrade en dimi­
nuant progressivement d’intensité parce que les rayons 
réfléchis s'éteignent d'autant plus que leur obliquité 
les contraint à traverser de plus grandes épaisseurs 
de verre.

La fig. 3 montre l’image positive d'un halo élémen­
taire obtenu en impressionnant une plaque à travers 
un carton percé d'un trou d'un demi-millimètre, et 
l’image positive du même trou sur une autre région de 
la même plaque, préservée du halo par l'enduit dont 
on trouvera plus loin la formule. L'exposition a été 
très longue dans les deux cas (720 secondes à 50 cen­
timètres d'une lampe à pétrole) afin d’exagérer les
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" optique avec la face postérieure de la glace une substance dont la réfraction 
" se rapproche le plus possible de celle du verre et qui absorbe les rayons acti-

Il est facile de démontrer que telles sont, en effet, les conditions auxquelles 
on doit s’efforcer de satisfaire. On verra plus loin, toutefois, que la condition

le rencontrent, d’où nécessité du contact parfait avec le verre. Si les rayons 
traversant la plaque sous une incidence supérieure à l’angle limite trouvaient, à

(1) c. R. ac. Se. t. 110, (1890 ire série, p.

Bellieni. Bord de
rivière
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vérité les rayons réfléchis, rencontrant la couche sensible à une plus faible dis-
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LES BULLES

Dubreuil. - Les bulles
(Reproduction
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en se servant de plaques bien préservées du halo de réflexion totale, on cons­
tate que les images des points fortement éclairés (lampes à arc ou à incandes­
cence, becs de gaz, fenêtres bien illuminées, etc.), ont tendance à s'étaler dans 
une proportion parfois considérable. Cet effet est dû au halo atmosphérique. Le 
seul moyen de l'atténuer est de ne poser que le temps strictement nécessaire 
pour l'obtention d'une image complète.

IV. HALOS DUS A L’APPAREIL PHOTOGRAPHIQUE

Dès 1879, MM. Davanne et Rossignol signalaient les aberrations de l'objectif 
et la diffraction comme causes possibles de certains halos (Bulletin de la Société 

française de photographie, page 136 et 259). En 1889. M. Bourgougnon attribuait 
certains voiles à la réflexion de la lumière sur les parois intérieures de la mon­
ture des objectifs (Ibid, page 142). MM. Lumière frères ont publié en 1890 (Bulle­

tin de la Société française de photographie, page 182) le résultat d'expériences prouvant 
que le halo dû à l'objectif est beaucoup plus prononcé quand les lentilles ne 
sont pas parfaitement polies et très propres.

Des voiles accidentels peuvent aussi tirer leur origine de la réflexion par le 
soufflet ou par les parois des chambres noires, des images provenant de faisceaux 
très obliques qui viennent converger en dehors des limites de la plaque sensible.

Ces diverses causes de halo ont été étudiées par M. le commandant Hou- 
daille. Dans le mémoire que nous avons cité plus haut, il recommande de chan­
ger tout objectif insuffisamment aplanétique, de veiller à ce que l'intérieur de la 
monture soit convenablement noirci et exempt de parties brillantes, de maintenir 
les lentilles bien propres et de s'assurer qu elles ne sont pas recouvertes de buée, 
enfin, d'écarter les faisceaux de lumière trop obliques pour concourir à la forma­
tion de limage. Cette dernière condition peut être remplie d'une manière très 
pratique en adoptant l'emploi du diaphragme extérieur préconisé par M. Chap- 
mann Jones dans un travail fort intéressant dont la traduction a été publiée 
dans le Bulletin de la Société française de photographie (1900 page 278).

Nous rappellerons à ce propos que la Photographie française (n° 5, août 1901, 
page III) a enregistré des observations analogues qui lui avaient été communi­
quées par M. E. Wallon et à la suite desquelles il préconisait l'emploi de para- 
soleils en forme de tronc de cône en vue d’éviter l'introduction dans l’objectif 
de rayons trop obliques, ne concourrant nullement à la formation de l image et 
susceptibles de produire certains troubles de celle-ci.

Dans l'ouvrage de Charles Chevalier, Méthodes photographiques, 1859. se trouve 
la description et la figure de la chambre noire de voyage de M. A. Civiale dont 
l'objectif est muni d'un parasoleil de ce genre.

CONCLUSION

En résumé, pour se préserver des divers accidents qui entraînent le halo, il 
faut d'abord se mettre à l'abri de la réflexion totale par l'un des procédés indi­
qués plus haut, et vérifier avec soin l'efficacité de celui auquel on s’arrête. Il 
importe de ne pas se borner à de courtes expositions lorsqu'on procède à cette 
vérification qui s'opère en impressionnant des plaques derrière un carton perforé 
de très petits trous. Une plaque bien préservée ne donne lieu à aucun accident 
quand on l’expose ainsi 150 fois le temps nécessaire pour la production du halo 
sur une plaque mince ordinaire de même sensibilité. On peut aller plus loin
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encore jusqu’au renversement de l’image dans les cas particulièrement difficiles, 
en combinant les deux procédés de préservation, c’est-à-dire en garnissant d’un 
bon enduit le dos des meilleures plaques à couche isolante que l’on trouve dans 
le commerce.

Si, faisant usage de plaques dont on est sûr, on constate néanmoins en se 
livrant à la pratique de la photographie l'apparition d'un halo de quelque impor­
tance, il ne peut être attribué qu’à l'objectif ou à la chambre noire, ou bien l'on 
se trouve en présence du halo atmosphérique.

Quand la cause du mal est connue, un peu d'attention suffit pour permettre 
de trouver les moyens soit de l'éviter si c'est possible, soit tout au moins d'en 
atténuer les effets. Je me suis efforcé de réunir, dans la présente étude, les 
indications nécessaires pour faciliter, à cet égard, la tâche des personnes sou­
cieuses de se mettre à l'abri d'accidents qui gâtent tant de phototypes.

77.0217 A. HÉLAIN.



Les Transformations 
de l’Objectif V€%

IV
DE 1868 A 1890

PERIODE DES APLANATS

S —

UELQUES amateurs, d’ailleurs, se plaignaient de ce que les aplanats 
de type moyen, dits universels, ne répondaient pas suffisamment à 
tous les besoins ; et M. Davanne, en 1874, demandait en leur nom 
qu’on modifiât le type en faveur, en associant deux lentilles iné­

gales pouvant être employées seules. " Je voudrais, pour le touriste, un objectif 
qui puisse couvrir d’une manière suffisamment, sinon absolument nette, un carré 
dont le côté soit le double de la longueur focale de l'objectif, et cela avec la 
rectitude des lignes et l'égalité de la lumière ; il faudrait composer cet objectif 
avec deux lentilles de foyers différents, et dont la différence soit comme 5 est à 
3, de telle sorte que le plus long soit égal environ à 5 4 du côté à couvrir, tan­
dis que l'autre sera les 3 4 de ce même côté. ” Il revient en 1877 sur ces deside­
rata, et Prazmowski répond que si, pour la photographie courante, pittoresque, 
une semblable association ne présente pas d’inconvénients, l’objectif symétrique 
peut seul donner une image assez exacte pour pouvoir, par exemple, servir en 
toute sécurité aux levers topographiques.

Bref, on en reste provisoirement aux trousses, tout en les trouvant un peu 
encombrantes et coûteuses, et on renonce à l’instrument unique propre à tous 
services. Mais on demande aux opticiens de créer une paire d'objectifs capables 
de se partager toute la besogne; et c'est là le programme qu'on leur impose 
quand, en 1880, la Société française de photographie ouvre entre les construc­
teurs français un concours dont le prix — 2.000 francs — a eté offert par le 
Ministre de l'Instruction publique. Le rapport de la commission (elle était 
composée de MM. Davanne, Ferrier. Gobert, Janssen. Ad. Martin, Roger) contient 
les passages qu’il est intéressant de reproduire ici.

E. Wallon. - Les
transformations de
l'objectif
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Les concurrents devraient présenter deux genres d’objectifs :
L’un panoramique, embrassant un angle d'au moins 100'' :
L’autre pouvant couvrir 0*"18 x 0'24 avec une " longueur focale " de 0.25 

a 0 "30 au plus, et donner " nette et sans déformation une tête de 0 "03 au moins 
dans un temps de pose qui, au collodion humide, n'excédera pas quatre secondes 
à l'ombre ”.

Ce programme ne nous paraît maintenant ni très moderne ni très difficile à 
remplir : mais depuis 1880, nous avons fait bien des progrès ; à d’autres points 
de vue, il ne me semble pas à l'abri de toute critique. Le jugement ne fut rendu 
qu'en 1890, par une autre commission : le prix était partagé également entre Ad. 
Martin et Berthiot ; celui-ci l’emportait pour les objectifs de la seconde série, 
celui-là pour ceux de la première ; on avait du reste réduit un peu les exigences 
primitives en ce qui regardait l'angle de champ.

Les objectifs récompensés étaient tous deux du type aplanat. Je crois que 
pour l’examen des instruments présentés, il avait été fait grand usage du très 
ingénieux appareil d'essai que peu de temps auparavant le lieutenant-colonel, 
alors commandant. Moessard avait fait construire sous le nom de Tourniquet.

En somme, les efforts des opticiens, à l'étranger comme en France, s’étaient 
à peu près exclusivement concentrés sur l'étude des aplanats ; cependant, deux 
types très différents avaient été imaginés, vers la fin de la période qui nous 

occupe: l’un était une modification, assez pro- 
— s fonde d'ailleurs, d’un objectif plus ancien: je
A R veux parler du Neto Rectilinear Landscape lens, de

27
07

7=
 

77
77

74
77

77
72 Dallmeyer (1887) : c'est un objectif simple à trois 

verres (fig. 20), mais deux seulement de ces verres 
sont collés : le troisième constitue une lentille 
indépendante, en forme de ménisque séparée

A du reste par une lame d’air biconvexe. D’après
• & M. Fabre, qui présente l’objectif à la Société

U française, la nouvelle combinaison couvre net-
Fig- 20. tement avec l’ouverture f10, un carré dont le

côté est F2; la distorsion est insensible si on se 
limite aux dimensions indiquées par le constructeur; l’astigmatisme est réduit 
à un minimum et l’achromatisme est complet, grâce au troisieme verre. Par 
rapport au Rapid Landscap la luminosité est à peu près doublée ; comparé aux 
aplanats, le nouvel objectif présente toutes les qualités d’un aplanat moyen, 
sauf la rectitude absolue des lignes ; il a plus de profondeur de foyer, plus de 
rapidité à ouverture égale, et il donne une image plus brillante parce qu’il n'y a 
pas de lumière réfléchie.

Cet objectif a eu pendant quelques années beaucoup de succes en France et 
ceux qui l’ont eu entre les mains s’en servent encore très volontiers : c’est lui 
que l'on désigne, dans le langage courant, sous le nom de Landscape de Dall­
meyer.

Quant à l'autre, il était au contraire d’un genre tout à fait nouveau, et. pour 
ainsi dire tout à fait opposé à l’aplanat : c'est peut-être pour cela qu'il fut appelé 
Anliplanat. Dans la pensée de Steinheil, l’antiplanat devait sans doute constituer, 
lui aussi, un type susceptible de donner des dérivés à service spécialisé ; il n’en 
fut construit que deux modèles. Il n’est plus question de symétrie ; les combi­
naisons élémentaires ne sont plus corrigées : elles présentent au contraire des
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aberrations considérables, mais de sens inverses, et c'est a une compensation 
qu'on demande exclusivement la correction . l'épaisseur des verres, qui est inu­
sitée. joue un rôle considérable : au point même de rendre convergente une 
des lentilles, que sa forme ferait croire divergente et que, chose curieuse, le 
brevet indique comme telle. A divers points de vue le résultat obtenu par 
Steinheil est tout à fait remarquable : l image est très fine : jusqu'à une certaine 
distance de l'axe, 14 environ d'après M. von Rohr. la correction astigmatique 
est excellente ; mais à d'autres égards, le type nouveau laisse à désirer : l'épais­
seur même des verres amène dans les vues d'architecture, dès que l'axe de 
l'appareil n'est pas parfaitement horizontal, des deformations plus sensibles 
peut-être que dans les autres objectifs: le poids 
est gênant le très faible écartement des len­
tilles rend fort difficile l'emploi des obturateurs 
centraux : on s'explique que le succès n'ait pas 
été très grand et que personne — ou presque 
personne - ne se soit engagé dans la voie 
qu'avait ouverte Steinheil peut-être y serait-on 
revenu, sans la découverte du type anastigmat, 
qui résolvait le problème de façon plus simple 
et plus complète. Ce n’est pas sans intention 
que je fais ce rapprochement : j'ai toujours cru 

Fig. 21.

voir dans les antiplanats comme une première ébauche des anastigmats ; et cela 
malgré les differences très grandes que l'on peut relever dans les principes et 
dans les moyens d'exécution. Je me souviens d'avoir eu sur ce sujet, avec le 
D Rudolph, une assez longue discussion par correspondance; je crois bien 
qu'aucun de nous n'est arrivé à convaincre l’autre.

Les antiplanats datent de 1881 ; on n'a guère connu en France que l’antipla- 
mit pour groupes (fig. 21 ), forme de deux lentilles doubles, la postérieure jouant 
uniquement le rôle de lentille correctrice : l’antiplanat pour portraits (fig. 22), 
dont la combinaison postérieure était formée 
de lentilles séparées, était une sorte de triplet : 
dans l’un comme dans l'autre, deux especes de 
verre seulement : comme ouverture maximum, 
F4 environ pour le second, f6 pour le pre­
mier.

Si la parenté entre les antiplanats et les 
anastigmats est contestable je ne le nie pas ' 

il n'en est certainement point de même 
pour deux objectifs construits à la fin de la 
période qui nous occupe, le Concentric lens du 

Fig. 22.

D’ Schræder (1886) et l‘ planal anastigmatique du D’ Miethe (1888): nous repar­
lerons de ces deux essais en etudiant la période suivante.

Signalons encore, avant de quitter celle-ci, deux tentatives intéressantes 
ayant pour but l’utilisation judicieuse des procédés primitifs : c'est Pritchard. 
recommandant en 1883 l’emploi des premiers objectifs simples pour les portraits 
de grande dimension ; c’est Mcheux prêchant, en 1886. la photographie a laide 
de petites ouvertures, indiquant les conditions auxquelles doivent satisfaire ces 
ouvertures, et signalant le rôle que jouent, dans les images ainsi obtenues, les 
phénomènes de diffraction.
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CONDITIONS D’ABONNEMENT
A " LA PHOTOGRAPHIE FRANÇAISE "

**
Paris, Seine et Seine-et-Oise. . 12 »
Départements.......................... 14 »
Union postale.......................... 16 50

Autres destinations : Port en sus.

Les abonnements sont d’une année et par­
tent du Ier de chaque mois. Toute demande 
d’abonnement doit être accompagnée d’un 
mandat-poste, du montant net de l'un des prix 
ci-dessus, à l’ordre de l’Administrateur, M. H. 
GRAND, 13, rue Delarivière-Lefoullon, Pulcana- 
sur-Scinc.

Une étiquette imprimée portant la mention : 
l'otre abonnement expire avec le présent moméro, 
est collée sur la couverture de la Revue, pour 
avertir MM. LES ABONNÉS de la fin de leur 
abonnement. Ils sont instamment priés, à récep­
tion, de le renouveler par mandat-poste, comme 
ci-dessus.

A défaut, et dans les huit jours suivants, il 
leur sera présenté quittance par la poste, aug­
mentée des frais de recouvrement (0 fr. 60 
pour la France, autres pays, suivant tarif).

Toute demande de changement d’adresse 
doit être accompagnée de l’ancienne bande de 
la Revue et de o fr. 50.

**
Pour tout ce qui concerne la Rédaction, 

adresser les Communications, 156, Avenue de 
Suffrcn, Paiis XT*.

Pour ce qui concerne / Administration : 
Abonnements, Échanges, Dépôts, An­
nonces, adresser la correspondance à l'Adminis­
trateur, 13, Pue Delarivière-Lefoullon, Puteaux- 
su r-Sci ne.

$%%$%%%
Nos Illustrations

*
Si les deux dernières planches en couleurs qui 

ont paru dans la « Photographie Française » don­
naient en quelque sorte la sensation d'un travail 
incomplet, rappelons que la première était la 
reproduction d'une simple Etude de Julien Dupré, 
la seconde une trichromie dans laquelle les techni­
ciens ont pu reconnaître un manque d'expérience 
de la part du similiste.

La Malienne de José Frappa, au contraire, nous 

donne bien l'impression d’une œuvre complètement 
poussée par l’artiste et dont la reproduction a été 
exécutée par des mains habiles; aussi, rien de 
choquant dans l’ensemble comme dans les détails, 
la copie conserve tout le charme de l'original.

»5
Avec le portrait de notre cher et regretté collègue 

A. Hélain, nous donnons la reproduction d’un 
certain nombre de ses dernières œuvres, plusieurs 
d’entre elles particulièrement intéressantes en ce 
sens qu'elles viennent en quelque sorte à l'appui de 
certains passages de son article sur le halo photo­
graphique.

Le Soleil surlObélisque, véritable acrobatie, montre 
à quel point A. Hélain pouvait compter sur l'effica­
cité de son enduit au noir de fumée; le soleil appa- 
rait franchement dans le ciel, aucun halo ne s'est 
produit.

Le Pont-Neuf la nuit est encore un excellent 
exemple qui montre tout le parti que l’on peut tirer 
des plaques préparées suivant ses indications; il 
nous permet en outre de nous rendre compte de ce 
qu'il faut entendre par le « halo atmosphérique », 
nuage lumineux résultant de la présence des pous­
sières en suspension dans l'air et qui diffusent la 
lumière dans toutes les directions.

Voici son Lavoir en “Bretagne dont un agrandisse­
ment figurait an dernier Salon du Photo-Club, enfin 
des scènes bien parisiennes : le Tondeur de chiens, 
effet de contre-jour heureux, le Peintre amateur et 
son entourage bien nature, sans prétention non plus 
ce brave cocher qui, par une température que l'on 
devine élevée, s'est mis à son aise pour déjeuner 
tranquillement à la terrasse de quelque restaurant.

Notre aimable et fidèle collaboratrice, Mue La- 
guarde, a voulu montrer à nos lecteurs la variété de 
son charmant talent, en nous donnant à reproduire 
cette toute naïve composition Tilin.

**
Tous nos remerciements à NI. F. Lagrange pourles 

remarquables souvenirs de voyagesqu’ila bien voulu 
nous confier. La Sortie du désert et Au lac de Gaube 
sont des paysages de montagnes admirablement 
traités. Quant à son Moulin hollandais, son aspect 
est trop réjouissant pour que jamais Don Quichotte 
ait eu la pensée de se mesurer avec lui si ses 
mémorables aventures l'avaient conduit un jour dans 
le pays de la toute gracieuse reine Wilhemine.

»»
Souvenirs de voyages également l’Entrée de la 

vallée de Granges, de M. Gorce, dont la végétation 
télégraphique est hélas par trop luxuriante.

Conditions
d'abonnement
Nos illustrations
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Les JUMELLES de BELLIEN1
Constructeur d’instruments de précision 

NANCY - 17, Place Carnot, 17 - NANCY
B

24

Jamelle BELLIENI * * 
Stéréoscopique 8 x 9 

plaques, 515 fr. La mênie, à 18 plaques, 500 fr.

* * Jamelle BELLIENI 
Simple 8 x 9 

plaques, 340 fr. La même, à 18 plaques, 330 fr

NOUVELLE JUMELLE BELLIENI 
(9 x 12)

deux décent. ident. du viseur et de F'shjectif et visée horizon. a hauteur de l'cil

PRIX........................................... 400 FR.
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LE MÊME, avec deux objectifs différents, 520 fr.

Nouvelle Jumelle BELLIENI stéréoscopique xie) 
A dècentrement identique du viseur et des objectifs et visées horizontales à hauteur de l'œil. . 560 fr. 

LA MÊME, à 2 foyers  900 fr.

Demander la nouvelle instruction des Jumelles Bellieni contenant la description des divers modèles avee 
conseils pratiques, illustrée de 62 gravures-types. Prix : UN franc.
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Avec ses Felouques sur le Nil, M. L. Bourgogne 
nous a rapporté, d'un voyage accompli autour du 
monde, la promesse d’entretenir nos lecteurs de ses 
aventures photographiques survenues au cours de 
ses périgrinations.

**
Les Bulles, de M. P. Dubreuil, est une charmante 

et exquise composition dont les visiteurs de la der­
nière exposition du Photo-Club ont sans doute 
gardé un excellent souvenir.

**
De saveur bien exotique, la Danse du sabre, de 

M. Collard ; du même auteur, cet essai de Décoration, 
d'un tambourin est réellement heureux, c’est assu­
rément une tentative pleine d’originalité.

Ajoutons que l’aspect de ces épreuves dénote que 
l’auteur des phototypes connaît à fond l’art du 
développement.

Nous en dirons autant pour la façon dont est 
traité ce calme et mélancolique paysage d’hiver, le 
Pont du Parc d'A rcuetl.

*€

Labours d'automne, de M. Beauchaine, est une 
bonne composition mais qui aurait considérablement 
gagné si l’épreuve avait été découpée de telle sorte 
que lo à 12 m/m du premier plan soient supprimés, 
celui-ci ne présentant aucun intérêt nuit plutôt à 
l’effet général.

a a
Ce souvenir de l’Exposition de 1900 que nous 

offre M. Lemoine a conservé tout son charme exo­
tique grâce à l'habileté avec laquelle l'auteur a su 
mettre son sujet en plaque.

00
A propos de mise en plaque et d’excellente utili­

sation des premiers plans, je signalerai tout parti­
culièrement les trois illustrations que nous devons 
à l'amabilité de M. Bellieni, La l’anne du moulin, 
Bord de rivière, sont, dans cet ordre d’idées des 
exemples remarquables et passablement suggestifs.

* *
Enfin, le Repas des canards est une petite scène 

vécue, admirablement encadrée dans un paysage 
dont la simplicité met bien en valeur le sujet prin­
cipal.

8.

3
PRÉFECTURE DE POLICE

Ordonnance concernant le transfort et le dépôt sur la 
voie publique des

RÉCIPIENTS D’OXYGÈNE
Hydrogène et autres gaz comprimés à une pression de 

tins de 15 kilogrammes par centimètre carré
Paris, le 25 mai 1902.

Nous, Préfet de Police.
Vu les arrêtés du Gouvernement des Consuls des 

12 messidor an VIII et 3 brumaire an IX ; vu les 
lois des 7-12 août 1850 et 10 juin 1853; vu le règle­
ment ministériel du 12 novembre 1897, concernant 
le transport par chemin de fer des matières dange­
reuses ;

Considérant qu'il importe, dans l'intérêt de la 
sécurité publique, d’étendre les mesures prescrites 
par le dit règlement au transport et au dépôt sur 
la voie publique des récipients de gaz comprimés.

Vu l'avis exprimé par le conseil d’hygiène 
publique et de salubrité du département de la Seine 
dans sa séance du 2 mai 1902.

Ordonnons ce qui suit :
Article premier. — Dans le ressort de la Pré­

fecture de Police, les fabricants, commerçants et 
agents de transport ne pourront faire transporter 
ou déposer sur la voie publique des récipients con­
tenant des gaz comprimés à une pression de plus 
de 15 kilog. par centimètre carré, que moyennant 
la stricte exécution des conditions suivantes :

1° L’oxygène, l’hydrogène, le gaz d’éclairage de 
houille et les autres gaz comprimés à une pression 
de 15 kilog. par centimètre carré ne pourront être 
transportés à une pression supérieure à 200 kilo­
grammes.

20 Les envois ne pourront être faits que par des 
personnes possédant un manomètre réglé et en 
connaissant le maniement ; ces personnes devront 
chaque fois qu'elles en seront requises, adapter le 
manomètre au récipient pour permettre de vérifier 
si la plus haute pression prescrite n’est pas dépassée.

3° Les récipients devront être des cylindres 
d'une seule pièce, en acier ou en fer forgé, d’une 
longueur maximun de 21 centimètres. Ces réci­
pients seront soumis au préalable, aux frais de l'ex­
péditeur, à une épreuve officielle constatant qu’ils 
supportent sans fuites ni déformations permanentes 
une pression égale à une fois et demie celle des 
gaz qu'ils contiennent. Cette épreuve sera renouve­
lée tous les trois ans. Les récipients porteront une 
marque officielle placée à un endroit bien apparent, 
indiquant la valeur de la pression autorisée et la 
date de la dernière épreuve. Ces indications devront 
être poinçonnées par l’agent qui aura procédé à 
l’épreuve des récipients.

4" Les soupapes et robinets des récipients devront 
être protégés par des chapes ou couvercles en métal 
vissés sur les récipients. Si les soupapes sont dans

Ordonnance de police
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La France Coloniale
RÉDACTEUR EX CHEF

G. BIDOT-MAILLARD
Organe des Intérêts de la Metmopnic avec ses Colonies

PARIS, 46, rue Sainte-Anne, 46, PARIS
Téléphone : 270,53

Publie à titre gratuit pour ses abonnés 
un Supplément illustré

Le Numéro........................................0.00

ABONNEMENTS ' Paris, Départ., Algérie, Tunisie. . . . 1 5 fr.
7 Colonies et Etranger......................................20 fr.

&

MEDAILLE de BRONZE — Exposition Universelle de 1900

290

J. FLEURY- 
HERMAGIS*°

Constructeur- * * 
# * # # Opticien, 
18, Rue Rambuteau, 
3° Arrondissement 
*** PARIS *

Demander le CATALOGUE GÉNÉ­
RAL ILLUSTRÉ DE TOUTES LES 
NOUVEAUTÉS POUR 1902, qui vient de 
paraître : Gratuit et franco. %%%%%

G
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LE COURRIER DE LA PRESSE 
21, Boulevard Montmartre, PARIS

FONDÉ EN 1880
TÉLÉPHONE Adresse Télégraphique

101-50 Rédacteur : A. GALLOIS Courpress, Paris

Fournit coupures dle Journaux et de Revues sur tous sujets et personnalités

TARIF O FR. 30 PAR COUPURE 
Tarif réduit, PAIEMENT D’AVANCE, sans pirto Ic de temps tisnité 

Par 100 coupures 25 francs I Par 500 coupures 105 fr. 
- 250 —  55 — | — 1000 — 200 fr.

Le COURRIER de la PRESSE reçoit sans frais les ABONNEMENTS et ANNONCES pour tous les Journaux et Revues

“-= --===== --=--==============================3  - -
CHEMINS DE FER PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE 

%% 

Billets d'aller et retour de Paris aux points frontières suisses 
Délivrés conjointement avec des cartes d’abonnements généraux suisses

***
Il est délivré, au départ de Paris, pour Genève, les Verrières-frontière, Vallorbes-frontière, Villers-frontière, 

Delle-frontiere et Bale, des billets d aller et retour de I" et 2° classes, valables 33 jours, dont les prix sont unifor­
mément fixés à 87 ir. en tre classe et à 64 fr. en 2 classe.

Ces billets sont délivrés exclusivement aux voyageurs qui prennent en même temps une carte d'abonnement 
suisse de 15 ou 30 jours, valable sur les principaux chemins de fer et lignes de navigation suisses.

Les prix des abonnements généraux suisses sont les suivants :
Abonnement de 15 jours : I,c classe, 70 fr. — 2€ classe, 50 fr. — 3° classe, 35 fr. 

— 30 — — no fr. — 75 fr. — 55 fr.
Les cartes d’abonnements généraux suisses sont délivrées dans toutes les gares des réseaux P.-L.-M. et Est. 

Pour plus amples renseignements, consulter le Livret-Guide Officiel P.-L.-M.
**

BILLETS PRIS A L’AVANCE
Les gares de Paris, Lyon, Marseille, Saint-Etienne, Aix-les-Bains et Genève délivrent a l’avance, par série 

de 20, des billets de lrc. 2 et 3e classes, pour les gares de la banlieue de ces villes et réciproquement.
Ces billets peuvent être utilises dans les deux sens (aller ou retour). Leurs prix présentent une réduction de 

10 ° o sur les prix des billets ordinaires. Les billets delivres pendant les 10 premiers mois de l’année sont valables 
jusqu au 31 décembre inclus et ceux delivres pendant les mois de Novembre et Décembre, jusqu’au 31 décembre 
inclus de lannée suivante. Les demandes doivent être adressées aux chefs des gares intéressées ou dans les 
bureaux-succursales.
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l’intérieur du goulot, elles devront être protégées 
par un bouchon de même métal que le récipient, 
d’une hauteur d’au moins 25 millimètres, vissé dans 
le goulot, mais n’en dépassant pas latéralement 
l'orifice. Les récipients seront confectionnés de 
façon à ne pouvoir rouler, ou pourvus d’une garni­
ture extérieure atteignant ce but.

5° Le transport des gaz comprimés devra avoir 
lieu dans des voitures couvertes et à panneaux 
pleins ou dans des voitures spécialement aménagées 
à cet effet ; dans le dernier cas, les récipients 
devront être protégés par un revêtement de bois ou 
par une bâche. Les récipients ne devront jamais 
être violemment projetés ni exposés au soleil ou à 
la chaleur du feu.

Art. 2. — Un délai de six mois à dater de la 
publication de la présente ordonnance est accordé 
aux intéressés pour se mettre en règle avec les 
prescriptions de l'article précédent.

Art. 3. — Les contraventions à la présente 
ordonnance seront constatées par des procès-ver­
baux ou rapports qui seront déférés aux tribunaux 
compétents.

Art. 4. — Le directeur de la police municipale, 
les commissaires de police de la ville de Paris et 
des communes du ressort de la Préfecture de police, 
l’inspecteur de la navigation et des ports, et les 
agents placés sous leurs ordres sont chargés cha­
cun pour ce qui le concerne, d’assurer l’exécution 
de la présente ordonnance qui sera publiée, impri­
mée et affichée.

Le Préfet de Police, Le Secrétaire Général,
LÉPINE. LAURENT.

Cette ordonnance est évidemment la conséquence 
de l’accident survenu il y a quelques mois, dans 
une usine de gaz comprimés, en banlieue. Sans 
vouloir insister sur la rédaction plutôt extraordi­
naire, du paragraphe 1 de l'article premier, nous 
constaterons que les cylindres d’oxygène comprimé, 
fréquemment utilisés pour les projections, l’agran­
dissement et la micrographie, renferment générale­
ment le gaz à une pression initiale de 120 atmos- 
phéres (1). Le paragraphe 2 du même article est 
peu compréhensible : suffit-il que l’expéditeur initial, 
le fabricant, soit muni d’un manomètre (ce qui 
croyons-nous doit être le cas le plus fréquent), ou 
chacun des charretiers, entrepositaires ou garçons 
de livraisons doit-il être muni du dit manomètre, 
et, en connaître la manœuvre ? espérons que l’on 
n’exigera pas d’eux quelque brevet spécial ; peut 
être eut-il suffit d’exiger qu'ils soient munis du 
manomètre, laissant aux agents contrôleurs le soin 
d’en connaître le maniement. Nous ne pouvons 
qu’applaudir sans réserves aux précautions impo­
sées par les paragraphes 3. 4 et 5; dans le plus 

grand nombre des usines, les essais de résistance 
sont faits à une pression double de la pression en 
service courant, soit donc un essai plus sévère que 
celui imposé ici ; nous croyons intéressant de men­
tionner l'une des rares publications qui, à notre 
connaissance, ait été faite de Données numériques 
sur la construction des cylindres à gaz comprimés 
(Supplément au Bristish Journal of Photography, 
2 février 1894, p. 15).

Les personnes utilisant l'oxygène comprimé et 
s’étant rendues acquéreurs des cylindres devront 
prendre note de la limite du délai imposé pour la 
vérification ou la transformation des dits cylindres, 
soit le 26 novembre 1902. Les consommateurs ne 
prenant les cylindres qu’en location ne sont visés 
en aucune façon.

Les renseignements que nous avons pu nous pro­
curer auprès de plusieurs des plus importantes 
fabriques d’oxygène nous apprennent que ces mai­
sons sont disposées à faire exécuter, mais à la 
charge de leurs clients, toutes modifications néces­
saires aux cylindres en service, et à soumettre ces 
cylindres au service des mines pour la vérification 
et le timbrage. L.-P. C.

Loi du 7 avril 1902, relative aux brevets d’invention.

Article PREMIER. — Les articles 11, 24 et 32 de 
la loi du 5 juillet 1844, ce dernier déjà modifié par 
la loi du 31 mai 1856, sont modifiés et complétés 
comme il suit (1) :

Art. II. — Les brevets dont la demande aura été 
régulièrement formée seront délivrés sans examen 
préalable, aux risques et périls des demandeurs, et 
sans garantie soit de la réalité, soit de la nouveauté 
ou du mérite de l’invention, soit de la fidélité ou 
de l’exactitude de la description.

Un arrêté du ministre constatant la régularité de 
la demande sera délivré au demandeur et consti­
tuera le brevet d'invention.

A cet arrêté sera joint un exemplaire imprimé 
de la description et des dessins mentionnés dans 
l’article 24, après que la conformité avec l’expédi­
tion originale en aura été reconnue et établie au 
besoin.

La première expédition des brevets sera délivrée 
sans frais.

Toute expédition ultérieure, demandée par le 
breveté ou ses ayants cause, donnera lieu au paie­
ment d'une taxe de 25 francs.

(1) Inc pression dune atmosphère équivaut à 1 kilog. 0); 
par centimètre carré.

(1) Les dispositions nouvelles de ces articles sont composées 
en italiques.

Échos
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NOUVEAUX PHOTOMETRES J. DECOUDUN
Indispensables pour évaluer le temps de pose necessaire à l’obtention de bonnes photographies, évitant les 

clichés gris, voiles sans détail, que produisent les excès ou insuffisance de pose.

Instantanées, poses extérieures et intérieures, reproductions, réductions et agrandissements à la chambre noire

Instrument précis indiquant le temps de pose pour tous diaphragmes. 
S’emploie en visant directement le sujet à photographier ou en mesurant 
la lumière sur le verre dépoli de l'appareil.

8o
• 0

8

r:

MEDAILLON=TEMPS DE POSE
POUR PHOTOGRAPHIE EN PLEIN AIR

Cet instrument, quoique ne s’appliquant pas à tous les cas, comme le pho­
tomètre-loupe, est suffisant pour la photographie extérieure faite, avec les appa­
reils a main, en instantanée ou montés sur pied pour la pose

Les chiffres de la lace sont en reliefs ineffaçables.
Prix : 6 francs avec pochette maroquin, par poste : G fr. 50

Par poste 12 u. 50

sera alors le temps de
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Pour l’usage, on tourne simplement le disque intérieur de façon à placer à la 
numéro trouve au verso d’après le sujet et éclairage. Le chiffre correspondant à 1 
pose à pleine ouverture ; les suivants, ceux des diaphragmes et le zéro pour les objectifs anastigmatique

Les Pholirtres. avec instructions détaillées, sont eypélies, FRANCO, au reçu d’un mandat-pste

J. DECOUDUN, IOI, Faub. St-Denis, PARIS B
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Les frais de dessin, s’il y a lieu, demeureront à la 
charge de l’impétrant.

La délivrance n'aura licu qu'un an après le jour 
du dépôt de la demande, si ladite demande renferme 
une réquisition expresse à cet effet.

Le bénéfice de la disposition qui précède ne 
pourra être réclamé par ceux qui auraient déjà 
profité des délais de priorité accordés par des 
traités de réciprocité, notamment par l'article 4 de 
la convention internationale pour la protection de 
la propriété industrielle du 20 mars 1883.

ART. 24. — Les descriptions et dessins de tous les 
brevets d’inventions et certificats d’addition seront 
publiés in-ertenso, par fascicules séparés, dans leur 
ordre d’enregistrement.

Cette publication, relativement aux descriptions et 
dessins des brevets, pour la délivrance desquels aura 
été requis le délai d’un an prévu par Tarticle II, 
n’aura lieu qu’âpres l'expiration de ce délai.

Il sera, en outre, publié un catalogue des brevets 
d’invention délivrés.

Un arrêté du ministre du commerce et de l’in­
dustrie déterminera : 1° les conditions de forme, 
dimensions et rédaction que devront présenter les 
descriptions et dessins, ainsi que les prix de vente 
des fascicules imprimés et les conditions de publi­
cation du catalogue ; 2° les conditions à remplir 
par ceux qui, ayant déposé une demande de brevet 
en France et désirant déposer à l’étranger des 
demandes analogues avant la délivrance du brevet 
français, voudront obtenir une copie officielle des 
documents afférents à leur demande en France. 
Toute expédition de cette nature donnera lieu au 
paiement d’une taxe de 25 francs ; les frais de des­
sin, s’il y a lieu, seront à la charge de l'impétrant.

Art. 32. — Sera déchu de tous ses droits:
I° Le breveté qui n’aura pas acquitté son 

annuité avant le commencement de chacune des 
années de la durée de son brevet.

L’intéressé aura toutefois un délai de trois mois au 
plus pour effectuer valablement le payement de son 
annuité, mais il devra verser en outre une taxe sup­
plémentaire de 5 francs, s'il effectue le pavement dans 
le premier mois ; de 10 francs, s'il effectue le pave- 
ment dans le second mois, et de 15 francs s’il effectue 
le payement dans le troisième mois.

Cette taxe supplémentaire devra être acquittée en 
même temps que l'annuité en retard ;

2° Le breveté qui n’aura pas mis en exploitation 
sa découverte ou invention en France, dans le délai 
de deux ans à dater du jour de la signature du 
brevet, ou qui aura cessé de l'exploiter pendant 
deux années consécutives, à moins que, dans l’un ou 
l'autre cas, il ne justifie des causes de son inaction.

3° Le breveté qui aura introduit en France des 
objets fabriqués en pays étranger et semblables à 
ceux qui sont garantis par son brevet.

Néanmoins, le ministre du commerce et de l’in­
dustrie pourra autoriser l'introduction.

1" Des modèles de machines :
2° Des objets fabriqués à l’étranger, destinés à 

des expositions publiques ou à des essais faits avec 
l'assentiment du Gouvernement.

ART. 2. — Seront publiés, conformément aux 
prescriptions de l’article 24 précité, les descriptions 
et les dessins des brevets d'invention et certificats 
d’addition qui auront été demandés depuis le 
1er janvier 1902.

Fait à Paris, le 7 avril 1902.

Cette loi, votée non sans une certaine légèreté 
par le Parlement, en même temps qu'elle apporte 
quelques modifications heureuses à la législation 
antérieure, publication in-extenso des brevets et 
délais pour le payement des annuités, introduit des 
dispositions éminemment regrettables et que nous 
jugeons néfastes tant au point de vue des intérêts 
de la Société que de ceux de l’inventeur. Les para- 
graphes 7 et 8 du nouvel article I1, établissent en 
effet en France, au moins pour une durée d’un an, 
le trop fameux brevet secret de l’ancienne législa­
tion autrichienne, d'ailleurs abrogé le Ier juillet 1899, 
et auquel on ne reconnut jamais que des incon­
vénients, L’inventeur avant d’entreprendre les 
dépenses de temps et d’argent pour ses expériences 
et son premier établissement, ignore s’il ne verra 
pas surgir, quelques mois plus tard, un autre inven­
teur, armé d'un brevet tenu secret pendant l'année 
écoulée et qui, revendiquant les mêmes points, sera 
en mesure d’arrêter légalement toutes les expé­
riences ou même la fabrication de celui qui, de 
bonne foi, se croyait seul inventeur et véritable 
titulaire du brevet à lui délivré ; pour ne pas s’expo­
ser à de pareils risques, le capitaliste refusera de 
traiter toute affaire avec un inventeur avant l'année 
écoulée. Le délai de quatre mois qui séparait jus­
qu’ici la demande et la délivrance était presque 
unanimement jugé trop long; c’est un progrès à 
rebours que de l’avoir porté à un an, même faculta­
tivement, un délai, si court qu'il soit, n'ayant en 
France aucune raison d’être puisque l’office natio­
nal n’a qu'un rôle d’enregistrement, sans examen ni 
enquête d’autre sorte que la constatation du format 
des papiers utilisés à la rédaction du texte et à 
l’exécution des dessins annexes, L.-P. C.

55

Reproduction d’un portrait, sans autorisation du modèle ;

Protection des photographies exécutées en Allemagne.

J" Chambre du Tribunal Civil de la Seine; 6 juin 
1902. — Aie Sidney, de son vrai nom Marie Lin- 
nartz, bien connue par sa science à manier le tra­
pèze en déshabillé et par son art de transformations 
à la Frégoli, su plaignait que la Société industrielle 
de photographie ait édité et mis en vente, sous 
forme de cartes postales, des photographies la 
représentant dans des poses plastiques.
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CHEMIN DE FER DU NORD
**

Nous sommes informes que de notables ameliorations 
vont être apportées par la Compagnie du chemin de fer 
du Nord et par celle du South-Eastern and Chatham 
Railway, dans l’organisation des services rapides entre 
Paris-Londres, par les deux grandes voies de Boulogne- 
Folkestone et de Calais-Douvres.

1° Création d'un service nouveau d'après-midi tout à 
fait rapide. Dans le sens de Paris-Londres, un grand 
train rapide de lre et de 2€ classes, composé en grandes 
voitures à couloir et à bogies du dernier type, avec 
wagon-restaurant, partira de Paris à 4 h. soir pour arri­
ver à Boulogne à 6 h. 50, en correspondance avec un 
bateau luxueux et rapide, de Boulogne à Folkestone, 
qui permettra aux voyageurs d'arriver à Londres (Cha- 
ring-Cross) à 10 h. 45 soir, c'est-à-dire après un voyage 
de 6 h. 45 seulement.

2° De Londres à Paris, le service nouveau d’après- 
midi permettra aux voyageurs de partir de Londres à 
2 h. 20 du soir et de Boulogne à 6 h. 17 ; il arrivera à 
Paris à 9 h. 15 du soir, réalisant une durée totale de 
trajet de 6 h. 55 seulement ; sur le parcours français, le 
train sera également composé avec de grandes voitures 
à couloir et à bogies, comportant un wagon-restaurant, 
etc.

Il donnera, la correspondance avec le grand rapide 
de nuit de Bordeaux, Biarritz et l’Espagne, à la gare 
d'Orléans, et avec le rapide de l’Italie, Milan, Venise, 
etc., à la gare de P.-L.-M. et réciproquement à Londres, 
la correspondance avec tous les grands rapides de 
l'après-midi dans les directions de : Manchester, Liver- 
pool, Leeds, Sheffield, Nottingham, Leicester, Bradfort, 
Newcastle, Edimbourg.

Les deux Compagnies, qui admettent déjà les voya­
geurs de 3° classe dans le service rapide de nuit, via 
Calais, admettront également ces voyageurs de 3e classe 
dans le premier service de jour, via Boulogne (Départ 
de Paris à 8 h. 15, de Londres à 10 heures).

Pendant la période d’été même, c'est-à-dire généra­
lement de mai à octobre, les voyageurs de 3* classe 
pourront partir de Paris à 3 heures du soir et arriver 
à Londres à 10 h. 45 et ceux qui quittent Londres, pren­
dre le train de 2 h. 20 à Charing-Cross et arriver à 
Paris à 10 h. 50, montant dans le train à Boulogne à 
7 h. 10.**=

FABRIQUE DE

18.RUE DES MATHURINS
PRÈS DE L’OPÉRA

SUDATION 
MASSAGE 

LAVAGE 
PISCINE 

SALONS DE REPOS 
SALON DE COIFFURE 

c PÉDICURE, BUFFET 
, HYDROTHÉRAPIE COMPLÉTE 

SALLE DE GYMNASTIQUE.

O

O 
O

O
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MAISON GIRAULT
Fondée en 1850

28, Rue Turbigo, 28
(Angle du Bd Sébastopol:

orte-feuilles. Porte-cartes, Porte monnaie
dit officier, Bourses, Porte-cigares et porte- 

cigarettes. Carnets d’identité pour sociétés. • 
Cadres pour photographies, etc. **• • •

y
Montage de Cuirs d'arts et brodés

Pièce sur commande

S’adaptant 
à tous les objectifs

à pose facultative 
et graduée et instantanée

OTTO- • 
% LURD 

Constructeur-Mécanicien

II, Rue Gît-le-Cœur, II 
(près la place St-Nichel) 

as PARIS sch 
*

'Exposition Uni-

Grand Prix.

BILLAULT

Ancienne Maison. . . 
FONTAINE * . . . 
PELLETIER ET 
ROBIQUET, Mem­

bres de l'Institut . . .

CHENAL, DOUILHET & Cle
Pharmaciens de * classe. Successeurs

22, Rue de la Sorbonne, PARIS
Usines à Billancourt et a Malakoff

* PRODUITS CHIMIQUES PURS POUR • 
♦ ♦ ♦ LA PHOTOGRAPHIE ♦ ♦ .

SPÉCIALITÉS DE LA MAISON :

%

Carbonates de soude et de potasse purs. — Sulfite de 
soude cristallisé pur et anhydre pur. — Jodures et 
—-—   ------- bromures purs. ------------------- --
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Elle n’a jamais autorisé cette exhibition et c’est 
par le plus profond des hasards qu elle vit un jour 
dans les kiosques du boulevard son portrait ainsi 
présenté.

Mlle Sidney, demandait aux magistrats de la pre­
mière chambre du Tribunal d'ordonner la confisca­
tion des clichés servant à la reproduction desdites 
photographies et de lui allouer une somme de 
10.000 francs à titre de dommages-intérêts.

La Société de photographie, partie au procès, 
répondait qu'elle était en droit de reproduire et 
d'éditer les photographies litigieuses et elle appor­
tait, entre autres arguments, celui-ci : c’est que 
depuis plusieurs années, Mie Sidney ayant parcouru 
la France et diverses autres contrées de l'Europe 
et contracté avec différents directeurs de cafés-con­
certs ou music-halls des engagements au cours 
desquels elle devait chaque soir paraître devant le 
public, soit dans des poses plastiques, soit dans des 
« tableaux vivants fin de siècle », soit en se désha­
billant sur un trapèze ou autres exercices du même 
genre, elle s'était fait photographier au cours de 
ses pérégrinations sous différentes poses plastiques, 
notamment chez un photographe de Berlin.

Or, en Allemagne, les œuvres photographiques 
ne sont pas traitées comme des œuvres d'art et 
sont régies par une loi spéciale du 10 janvier 1876 : 
ce qui fait que les photographies éditées dans ce 
pays, mais vendues en France, ne sont pas proté­
gées et tombent dans le domaine public.

Le Tribunal n’a pas admis ces raisons. Il a 
ordonné la destruction des clichés, des photogra­
phies et a condamné l'indiscrète société d’édition à 
tous les dépens du procès et à 100 francs de dom­
mages-intérêts.

Nous extrayons du texte du jugement quelques 
« attendus » au point de vue de la jurisprudence.

« Attendu qu’il est de principe que l’image d’une 
personne ou son portrait obtenu d’une manière 
quelconque ne peut être classé parmi les choses 
qui sont dans le commerce, et qu'il ne saurait être 
permis d’en trafiquer sans l'autorisation préalable, 
expresse ou au moins tacite de l'intéressé et à la 
condition formelle de ne pas sortir des strictes 
limites dans lesquelles son consentement a été 
accordé :

« Que si les artistes photographes demeurent 
détenteurs de leurs clichés, suivant les habitudes de 
leur profession, ils ne sauraient cependant être 
autorisés à en faire usage pour reproduire en 
nombre plus ou moins considérable, au profit des 
tiers, les portraits qu'ils ont été chargés d'exécuter 
ou qu'ils ont pu reconstituer, à moins toutefois, 
ainsi que le commandent les exigences de l'actualité 
ou de l’information moderne, qu’il ne s’agisse de 
l’image de personnes qui, par leurs fonctions ou 
leurs professions, l’éclat de leurs exercices, leur 
notoriété présente ou passée au point de vue de 
l'histoire, de l'intérêt ou de la curiosité publiques. 

sont entrées dans le domaine de la publicité ou de 
la critique et appartiennent à fart, sous réserves 
néanmoins de leurs droits au cas où cette publi­
cité s'accompagnerait de circonstances qui seraient 
de nature à porter atteinte à leurs intérêts matériels 
ou à leur considération. »

Dans l’espèce, ajoute le Tribunal, M’e Sidney 
s’est avec juste raison émue des photographies qui 
pouvaient nuire à sa réputation et causer un préju­
dice à son art, mais il y a lieu cependant de tenir 
compte dans la plus large mesure de ce fait, 
qu’aussitôt avertie, la maison de photographie a 
retiré de chez tous ses dépositaires les cartes pos­
tales qui représentaient l’artiste.

**
Le Centenaire de Wedgwood.

" Photography " de Londres, dans son n” du 
8 mai 1902, publiait une réimpression du mémoire 
original de T. Wedgwood, paru dans le n° 11 de 
mai ou juin 1802, du fournal of the Royal Institution 
et intitulé : « Exposé d'une méthode pour la copie des 
peintures sur verre et pour l'exécution de silhouettes 
par l'action de la lumière sur le nitrate d’argent, 
inventée par T. Wedgwood, avec observation de 
H. Davy ». A cette occasion, ce journal publie une 
biographie de Thomas Wedgwood. fils du céra­
miste Josiah Wedgwood, né à Etruria Hall, près 
Hanley, le 14 mai 1771, mort à Eastbury le 10 juil­
let 1805 et un assez grand nombre de documents 
iconographiques, portrait inédit, la maison où il est 
né, son magasin de vente à Londres, sa maison 
d’Eastbury.

ea
Nouveaux procédés de réclame.

Une Exposition de l’industrie américaine « Ame- 
» rica in London » s’est ouverte le mois dernier au 
Crystal - Palace de Londres. La Compagnie du 
Kodak a acquis pour les porteurs de ses appareils 
le droit exclusif de photographier dans l'enceinte 
de l’exposition et dans le palais, jusqu’à la ferme­
ture de l'exposition, en fin octobre. Inutile d'ajouter 
que la Compagnie Eastman interdit aux porteurs 
de tous autres appareils photographiques, l'accès 
du Crystal-Palace. Souhaitons ne pas voir de tels 
procédés s’acclimater en France, où on les considé­
rerait comme vexatoires.

**
Concours d’objectifs du Ministère de la Guerre.

La Photographie Française manquerait et à son 
titre et à son programme si elle ne se félicitait 
hautement de la victoire qu’a remportée l’optique 
française sur la concurrence étrangère dans le con­
cours très sévère d'objectifs à long foyer destinés 
au service de l’aérostation militaire. Ce concours,
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MANUFACTURE D’OPTIQUE DE PRÉCISION

E. SUTER, Bâle
E.SUTER 

ANASTIS
1

pécialité d’objectifs pour la Photographie, tels que. Aplanats, 
en I séries Objectifs à Portraits Petzval, Trousses

d’objectifs. Téléobjectifs,

Nouveau !!! Nouveau !!!
Anastigmats SUTER, F : 6,3 et 1

Netteté à pleine ouverture jusqu’à 82"

INCONTESTABLEMENT LES MEILLEURS OBJECTIFS
a Les petits numéros sont spécialement recommandés pour appareils à main, car ta 1 

a bjeetits, leur profondeur sans pareille et la netteté étendue régulierement sur toute la 
deeentrement, les mettent bien au-dessus des autres Anastigmats. Dans les deux 
pen! cire nililisee seule pour vues. "

Chambres à main de tous systèmes - s
Spécialement recommandé pour instantanés les plus rapides: 5

UNIVERSELS
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plasne meme avec le plus fort 
séries la lentille de derrière

Pliant SITE R à obturateur de plaque
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26. 28, Rue St-Gilles et 50, Rue de Turenne, PARIS (3“ arr.)

TÉLÉPHIOXE 218-61. - Adresse télégraphique: CHiIIQUES-PARIS

La " NEW-DETECTIVE-JUMELLE ” Ment anuties1 2 sens et châssis magasin à 12 plaques 9 x 12. Objectif rectiligne extra-rapide de 
premierchoix, obturateur à • itesses variables faisant la pose et 1 instantané, mise au point 
variable et facultative à l’aide de la glace dépolie, écrous au pas du Conges, compter 
de plaques, viseur à réticules, étui en cuir noir renfermant le tout Prix 140 fr : Le 
meme avec objectif anastigmat F: 8 * Ross . Prix 225 fr.: In mèmesvec abjeetif 
anastigmatique, marque Zeiss, série 11 ou Goerz, série III; Prix 280 fr.
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Librairie C. REINWALD. — SCHLEICHER Frères, Éditeurs

PARIS, 15, Rue des Saints-Pères, 15. PARIS

LES

LIVRES D’OR de la SCIENCE
Petite encyclopédie populaire illustrée

des SCIENCES, des LETTRES et des ARTS
ÉDITION SOIGNÉE ET LUXUEUSE EN FORMAT PETIT IX-18

Chaque volume de 192 pages environ, avec nom­
breuses illustrations dans le texte et planches hors texte 
ct en couleurs, autant que le sujet le permettra.

Chaque volume: 1 fr. 50 net ; relié toile, 2 francs.

SECTION DES SCIENCES APPLIQUEES

C. RUCKERT

IA photographie Des COULEURS
Suivi d'un glossaire 

4° Édition
i volume avec 41 figures dans le texte et quatre 

planches en couleurs hors texte.
Prix : 1 fr. 50 ; relié toile, 2 francs.

BIBLIOTHÈQUE 

D’HISTOIRE et de GÉOGRAPHIE 
Universelle

Volumes in-18 avec cartes et gravures: 2 francs

Les volumes suivants ont déjà été publiés dans cette collection :

1. Les Gaulois: origines et croyances, par ANDRÉ LEFÉVIE,
professeur à l'Ecole d'anthropologie ;
I vol. in-18 avec 14 figures dans le texte. . . 2 fr.

II. Notre Globe, par E. SIEURIN ;
i vol. in-18, avec | I figuresdans le texte et 2 cartes 
en couleur 2 fr.

III. L'Empire du Milieu, par A. DE POLYOURVILLE ;
I vol. in-18, avec 12 figures dans le texte et 
2 cartes 2 fr.

IV. Les Régions boréales, par ETIENNE RICHET;
i vol. in-18, avec 11 figures dans le texte et
4 cartes........................................................................................2 fr.

V. La Chine des Mandarins, par A. DE POUVOURVILLE;
1 vol. in-18, avec 5 1 figures dans le texte d’après 
des dessins originaux de CÉZARD, DEMExTUc, IlER- 
MANN et des documents de l’autcur.................................. 2 fr.

EN PRÉPARATION
A. LEFEVRE. Les Germains et les Slaves.
E. REcics. Le monde oriental.
A. DE POUYOURVILLE. La Chine des lettrés, etc.

SECTION DES SCIENCES APPLIQUEES 

L. AUBERT

LA PHOTOGRAPHIE DE L’INVISIBLE 
LES RAYONS X

—----- — Suivi d'un glossaire ------------- 
5e Edition

I volume avec 22 figures dans le texte et quatre 
planches en couleurs hors texte. 

Prix: 1 fr. 50 ; relié toile, 2 francs.

ON DEMANDE
à acquérir un brevet ou à s'intéresser 
à une affaire concernant la photogra­
phie. — S'adresser à M. GASTINE, 156, 
avenue de Suffren. Téléphone 709.84.

0 0 0 0 0
SPÉCIALITÉ DE PAPIERS D'ALFA EXTRA GLACÉS

Pour Impressions de Grand Luxe

GROSVENOR, CHATER & C° LD 

JULES BRETON & C'E
SUCCESSEURS 

Seuls Dépositaires en France des Usines

GROSVENOR, CfATER § eo La DE LONDRES
14, Rue de l'Ancienne-Comédie, PARIS

Papier Couché « PERFECTION " 
pour ÉDITIONS D'ART

Téléphone 106-18

***************  

FALCK-ROUSSEL
Encres d’Imprimerie 

o

Usine au Bourget, près Paris
TÉLÉPHONE 418-63

099999909000
MAISON DU SIMILI-JAPON

E. DUJARDIN
76, Rue de Rennes, 76, PA RIS (VI) 

* *
SIMILIS-JAPONS TOUTES SORTES, BLANC-CRÊME 

ET COULEURS POUR ÉDITIONS DE LUXE

PAPIERS CUIRS POUR DOSSIERS ET COUVERTURES

Nouvelles sortes :
Similis-Japons mats (6 nuances) en formats Rai­

sin 51 x 66 de 28 kilos, et Jésus 57 x 78 de 
36 kilos pour Couvertures, unies, estampées 
ou gaufrées.

(Voir Couverture de le présente Revue)
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et notamment d’une utilisation judicieuse des effets 
de plein soleil. Le Photogrami, dans son numéro de 
juin, publie sur cette importante question profes­
sionnelle un intéressant article illustré de K. Snow- 
den Ward.

as as as as as as as as as as
NÉOROLOGIE

Le D' K.-L. Maddox (i), l’un de ceux à qui nous 
devons l’émulsion actuelle au gélatino - bromure 
d’argent (2), était né à Bath (Angleterre), le 4 août 
1816. Ses études à l’University College de Londres, 
retardées par une santé délicate dont il eut à souf­
frir jusqu'à ses derniers moments, lui permirent 
d’embrasser la profession médicale après avoir 
obtenu le doctorat en médecine à Edimbourg. Des 
raisons de santé le contraignirent à s'expatrier en 
1839 ; il se fixa pendant quelques années à Cons­
tantinople où il exerça son art et fit ses premières 
armes dans la photographie ; il avait acquis un 
appareil en 1846 mais ses obligations profession­
nelles ne lui laissèrent le temps de l'utiliser qu’en 
1852. Nous le trouvons chirurgien de l’un des hôpi­
taux militaires de Scutari pendant la guerre de Cri­
mée. De là il rentra en Angleterre et vint s'établir 
à Woolston, près de Southampton ; il occupa ses 
loisirs à des travaux de microphotographie et fit 
beaucoup pour la vulgarisation de la microphoto­
graphie dans le monde médical anglais ; ses travaux 
microphotographiques et microbiologiques lui va­
lurent, en 1853 et en 1867 notamment, diverses 
médailles et récompenses.

Les vapeurs d’éther dans l’atmosphère confinée 
d’un laboratoire photographique lui étaient fort 
pénibles, et dès qu’il se vit sollicité par de nombreux 
confrères d’entreprendre pour leur compte divers 
travaux micrographiques, rechercha s’il n'était 
pas possible d'éviter l’emploi de l'éther en substi­
tuant au collodion quelque autre substratum ; en 
particulier il essaya la gélatine et obtint, en 1871, 
des clichés sur plaques au gélatino-bromure émul­
sionné. Si le De Maddox n’a pas livré de toutes 
pièces un procédé nouveau et définitif, il semble 
être le premier à avoir remplacé avec succès le 
collodion par la gélatine dans une émulsion. Ayant 
perdu sa femme en 1871, Maddox quitta Woolston 
en 1874 et fut attaché pendant quelques années 
comme médecin particulier du duc de Montrose, 
puis de Sir W. Walkin Wynn. Remarié en 1875, le 
D‘ Maddox exerça la médecine en diverses stations 
hivernales fréquentées par les touristes anglais, 
notamment à Ajaccio, à Bordighera et à Corne-

(1) Voir son portrait page I.
12) E. MONPILLARD. Les origines du procédé au gelatino-bromure, 

La Photographie Française, anût 1901, p. 157-160.

gliano. En 1879, il rentrait définitivement en Angle­
terre et se fixait à Gunuersbury qu’il ne quittait 
qu'en 1886 pour venir occuper à Southampton la 
maison où il est mort le il mai dernier de la rup­
ture d’un anévrisme. Le British journal of Photo- 
graphy du 30 mai 1902 (p. 425-426) réimprime à 
l’occasion du décès de Maddox l'article que cet 
auteur publia le 8 septembre 1871 sur l’émulsion au 
gélatino-bromure. L.-P. C.

££££££££££££££5€
Congrès, Expositions

* Concours *
FF

Concours trimestriels du Fournal des Voyages 
pour ses abonnés et lecteurs au numéro :

Une scène de plage (lire le n® 301 du 7 septembre 
prochain).

Feux de grand sport (lire le n° 314 du 7 décembre 
1902). ••

Concours international de photographies obte­
nues avec le double - anastigmat Gœrz. Montant 
total de la valeur des prix : 7.500 francs en espèces 
ou en articles de la maison Gœrz.

Classe 1. — Les concurrents de cette classe 
auront à présenter une série de 4 instantanés rapi­
des obtenus avec l’appareil Gœrz-Anschütz pliant 
ou tout autre appareil muni du double-anastigmat 
Gœrz et de l’obturateur de plaque Gœrz-Anschütz.

Classe 2. — Série d'épreuves d’architecture, 
parmi lesquelles devront se trouver au moins deux 
intérieurs, obtenus avec le double-anastigmat ou 
l’Hypergon. L'emploi du magnésium est facultatif.

Classe 3. — Série de 4 photographies artistiques 
(paysages, marines, portraits, groupes, animaux, 
ruines, natures mortes, etc.), obtenues avec le 
double-anastigmat Gœrz.

Classe 4. — Série de 4 photographies obtenues 
avec l'emploi du magnésium (intérieurs ou extérieurs) 
et le double-anastigmat Gœrz.

CLASSE 5. — Série de 4 épreuves obtenues avec 
un appareil muni d'un (ou d'une paire stéréosco­
pique) de doubles-anastigmats Gœrz.

Classe 6. — Une ou plusieurs photographies, 6 
au maximum, présentant un intérêt général et 
obtenues dans des conditions difficiles, propres à 
faire ressortir les qualités du double-anastigmat 
Gœrz.

1° L'indication de la série et du n" de l’objectif 
ainsi que la désignation de l'appareil est nécessaire.

2° Toutes les photographies destinées au Concours 
devront être remises avant le 31 décembre 1902. 
Passé cette date, les envois ne seront plus admis.

Nécrologie
Congrès, expositions,
concours
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Précédé

d'une Étude pratique 
sur

Le Style Français 

en Typographie Moderne 
par F. THIBAUDEAU

Cette création, qui répondait à des 
besoins absolument justifiés et motivés 
par l'introduction du décor moderne 
dans les compositions typographiques, 
s’est affirmée comme un des plus gros 
succès de f onderie.

Les courbes gracieuses dont elle 
permet la variation à l'infini, la rendent 
apte à concourir à l'ornementation de 
tous les genres : Titres, Couvertures, 
Encadrements de Texte, Programmes, 
Menus, l'êtes de Lettres, Eactures, 
Cartes, etc., où elle offre cette parlicu- 
larité d’être toujours en situation.
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Les concurrents de la France sont pries de men­
tionner sur leur envois et leurs photographies : 
Concours photographique et de les expédier franco a 
C.-P. Gærz, Paris, 22, rue de T’Entrepôt.

V Les épreuves devront être obtenues par con­
tact d'après les négatifs. Le format minimum pour 
les épreuves simples sera de 9X12 centim. : pour 
les épreuves stéréoscopiques tous les formats seront 
admis.

Pour plus amples renseignements, demander a 
l’adresse ci-dessus la notice spéciale.

6895-8 <80.8 <>sc8

Nouveautés
photographiqaesi

77.1445
Plaques sèches anti-halo. — Depuis que nous 

avons signalé la mise en vente des nouvelles plaques 
anti-halo Lumière (i), nous avons eu l'occasion de 
les expérimenter : les résultats de nos essais ont 
été en tous points confirmés par ceux de AL Wal­
lon dont il a rendu compte dans une récente com­
munication à la Société française de photographie.

Grâce à la coloration de la sous-couche, le halo 
se trouve évité, même dans les conditions d'éclai­
rage les plus difficiles. Nous avons en outre remar­
qué que MM. Lumière ont modifié et d'une façon 
très heureuse la nature de la matière colorante 
employée : celle en effet de leurs anciennes plaques 
légèrement violacée était susceptible de permettre 
le retour sur elle-même d'une petite portion des 

radiations actini- 
ques: celle des 
nouvelles pla­
ques au contraire 
absorbant la 
presque totalité 
de ces radiations 
assure d’une fa­
çon que l'on peut 
considérer com­
me pratiquement 
absolue la pro­
tection contre 
tout accident ré­
sultant de la pro­
duction du halo. 

Nous avons eu 
la curiosité de 
déterminer au 
spectrophotomé- 
tre la courbe 
d absorption de

(i) La Photographie Franpaise, n° 10s, janvier 1902. P. IN. 

chacune de ces sous-couches avant décoloration et 
le graphique que nous donnons ci-joint montre 
avec évidence la supériorité des nouvelles plaques 
sur les anciennes au point de vue particulier qui 
nous intéresse.

A propos de ces plaques à sous-couche colorée, 
signalons une observation très juste faite par 
AL Wallon et qui a son intérêt au point de vue de 
leur emploi. Le développement doit être en «ppa- 
renie poussé un peu plus loin que pour les plaques 
ordinaires ; nous disons « en apparence » car lors 
de l’examen par transparence de l’image développée 
à la lanterne rouge du laboratoire, si nous ne per­
cevons pas la coloration de la sous-couche, celle-ci 
n’absorbe pas moins une certaine quantité de la 
lumière incidente, cette absorption s'ajoutant à 
celle de la couche d'argent réduite, il en résulte 
que celle-ci paraît plus opaque qu'elle ne l'est réel­
lement. Rien n’est plus facile que d'acquérir dès le 
début l'expérience nécessaire pour juger si un cli­
ché obtenu avec ce genre de plaque est développé 
au point voulu.

Comme nous le disions en annonçant ces nou­
velles plaques, la décoloration de la sous-couche 
colorée nécessite l’emploi d'un produit spécial 
vendu sous forme de poudre ou de photo doses ; 
mis en présence de l’eau, il y a production immé­
diate d'un hydrosulfite qui agit sur la matière colo­
rante en faisant disparaître la teinte communiquée 
par elle à la sous-couche.

Pour que cette action soit efficace, rapide et 
régulière, il est de beaucoup préférable, comme le 
recommandent du reste MM. Lumière, d'attendre 
que les plaques fixées et lavées soient complètement 
sèches pour effectuer la décoloration.

Nous avons en outre constaté qu'il était bon de 
faire agir ces solutions amenées à un degré de 
dilution qui ne soit pas trop exagéré de façon à 
réduire le plus possible la durée d'immersion dans 
le bain décolorant, T’hydrosulfite formé s'altérant 
avec une grande rapidité au contact de l'air. Les 
proportions indiquées par MAL Lumière : 2 gr. de 
décolorant par 50 ce. d'eau pour une plaque 9X12 
sont bonnes, mais il convient de ne pas diluer 
davantage si l'on désire que l’action soit rapide et 
complète.

Dans aucun cas il ne htudra préparer la solution à 
Favance car, comme nous venons de le faire remar- 
quer, elle perd rapidement ses propriétés décolo­
rantes.

La décoloration devra elle faite au plus tard une 
ou deux minutes après que la solution aura été pré- 
parée.

Si par suite de l’emploi d'un bain décolorant un 
peu dilué ou pour toute autre cause la plaque ne 
s’etait pas complètement décolorée au bout de 3 à 
4 minutes, jeter le bain qui est devenu inactif et le 
remplacer par un autre dans lequel la décoloration 
s’effectuera d’une façon complète.

Nouveautés
photographiques
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La surface du cliché décoloré au sortir du bain 
est frottée avec précaution avec une peau de cha­
mois ou un tampon de coton pour enlever le léger 
précipité qui a pu se déposer sur la gélatine pen­
dant la décoloration ; laver ensuite quelque temps 
pour éliminer toute trace de décolorant.

MM. Lumière ont eu l’excellente idée de prépa­
rer et mettre dans le commerce des plaques anti- 
halo orthochromatiques série A sensibles au jaune et 
au vert.

Les circonstances ne nous ont pas permis encore 
d'expérimenter ces nouvelles plaques au point de 
vue de la photographie des paysages avec verdures 
mais les essais que nous en avons faits en les appli­
quant à nos travaux de photomicrographie nous 
permettent d’affirmer que les amateurs trouveront 
grand avantage à recourir à l’emploi de ces pla­
ques dans les photographies de sous-bois, repro­
ductions d’objets d'art présentant des reflets métal­
liques, etc.

Ajoutons enfin que si les plaques anti-halo 
Lumière préparées jusqu'en ces derniers temps 
(décoloration par solution de sulfite et d’acétone) 
étaient d’un prix presque inabordable, ces nouvelles 
plaques, soit en émulsion ordinaire, soit en émulsion 
orthochromatique, sont d'un prix à peine différent 
de celui des plaques correspondantes sans sous- 
couches. F. M. 77.023.8

Thioxydant Lumière, nouvel éliminateur de 
l’hyposulfite de soude, fabriqué par la Société ano­
nyme A. Lumière et ses fils. — Le Thioxydant 
Lumière est une substance peu altérable à l’air, 
qui se conserve en solution et qui détruit rapide­
ment T’hyposulfite sans attaquer l’image argentique. 
Il peut donc être utilisé très avantageusement pour 
éliminer l’hyposulfite de soude retenu par les pla­
ques et les papiers photographiques.

Mode D’EMPLOI : Lavage des plaques. — Au sortir 
du fixateur, laver les plaques environ 2 minutes à 
l'eau courante, puis les placer dans une cuvette 
avec une solution de Thioxydant Lumière à 10 
grammes par litre, les laisser 5 minutes.

La quantité de solution à employer est d’environ 
100 cc. pour une plaque 9x12.

Laver finalement les clichés encore 2 minutes à 
l'eau courante ; puis les faire sécher.

Lavage des papiers. — 1° Au sortir du fixateur, 
laver les papiers 2 minutes à l'eau courante en les 
tenant constamment en mouvement. Retirer les 
épreuves de l'eau, les mettre en tas dans une cuvette 
puis les presser fortement avec la main pour expri­
mer le liquide retenu par le papier.

20 Placer tes épreuves pendant 5 minutes, dans 
une solution de Thioxydant Lumière à 10 grammes 
par litre et les tenir constamment en mouvement 
dans le liquide.

La quantité de solution à employer est d'environ 
50 cc. pour une épreuve 9x12.

Retirer les épreuves, puis les mettre en tas dans 

une cuvette et les presser, comme ci-dessus.
3° Laver de nouveau environ 2 minutes à l’eau 

courante.
— - % — — % — — — — —3 w tu tu

BIBLIO GRA PHIE
Il sera rendu compte de tout ouvrage dont deux exemplaires 

parviendront à l'Administration de la Revue.

»

Les négatifs sur papier au gélatino-bromare d'argent, 
par Ach. DELANARRE. — Un volume in-i8" bro­
ché avec figures. Prix : 1 franc. — H. Desforges, 
éditeur, 41, quai des Grands-Augustins, Paris (6e).
Les plaques négatives que nous employons jour­

nellement, présentent de graves défauts : fragilité, 
poids, production de halo, etc. ; les pellicules, elles- 
mêmes, ne constituent pas l'idéal rêvé par nombre 
d'amateurs : elles sont, en effet, très inflammables, 
se rayent avec une facilité vraiment fâcheuse et 
coûtent deux fois plus cher que les plaques. Le 
papier, au contraire, paraît satisfaire à tous les desi­
derata. Il supprime radicalement le halo et le voile 
dit « de surexposition » ; il est d’un prix inférieur 
à celui des plaques, il est incassable et par suite 
d'un transport facile ; enfin il a un rendement 
maximum et fournit des épreuves aussi fines et 
possédant au moins autant de détails et de modelé 
que celles provenant de plaques ou de pellicules.

M. A. Delamarre, qui a fait des expériences très 
variées avec toutes les marques de papier sérieuses, 
était bien placé pour nous fournir les détails les 
plus circonstanciés. Sa brochure fourmille d’aperçus 
fort intéressants, en même temps qu’elle conduit le 
débutant par la main, lui évitant les tâtonnements 
et les insuccès. C'est une œuvre éminemment utile 
dont il faut le féliciter sans réserves.

$5
L'année photographique 1901, par Albert REYNER, 

Paris 1902. Ch. Mendel, éditeur. 1 volume in-12 
de 324 pages et 36 illustrations.
Cet ouvrage qui atteint sa troisième année d'exis­

tence, constitue une excellente revue des progrès 
de la photographie pendant l’année écoulée ; sa 
lecture s’impose à tous ceux qui, n’ayant ni le temps 
ni l’occasion de lire au fur et à mesure de leur 
publication les journaux photographiques spéciaux, 
tiennent cependant à se tenir au courant et à con­
naître les procédés ou formules nouvelles. La classi­
fication des matières est faite avec le plus grand 
soin et une table détaillée facilite grandement les 
recherches. En outre des chapitres consacrés à la 
pratique photographique, quelques pages sont réser­
vées aux questions artistiques et scientifiques dans 
leurs rapports avec la photographie.

L ADMIXISTRATEUR-GÉRANT : H GRAND.
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c PAPIERS PHOTOGRAPHIQUES

J. JOUGLA
SOCIÉTÉ ANONYME (Capital 1.500.000 francs)

SIÈGE SOCIAL: 45, rue de Rivoli (ci-devant 8, avenue Victoria) PARIS 
Nouvelles Usines à JOINVILLE-LE-PONT (Seine)

PLAQUES NÉGATIVES | PLAQUES DIAPOSITIVES

Pellicules spéciales pour la Phototypie

PLAQUES ET PELLICULES X

< LE SINNOX 22
ivel appareil à plaques se chargeant en plein jour b. s, g. d. g., fabriqué par la Société J. JOUC 

PELLICULES LIBRES POUR NÉGATIFS OU DIAPOSITIFS
en feuilles et en bobines

Révélateurs et Virage-Fixage J. JOUGLA (Très recommandés)

Plaque l’INTENSIVE, Formule Mercier

Au SIÈGE SOCIAL: 45, Rue de Rivoli, PARIS
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CINÉMATOGRAPHE de MM. Louis et Auguste LumièreLes Photodoses Lumière sont préparées par la societé de produits chimique
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Maison à Londres fondée en 1830
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